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Résumé

Les jeunes sont un atout crucial pour la société. Doter 
les jeunes des compétences nécessaires aujourd’hui et leur 
donner la possibilité de s’insérer durablement sur le mar-
ché du travail ne contribue pas seulement à leur bien-être 
individuel mais aussi au potentiel productif de l’économie 
et plus généralement à la cohésion sociale. Les dirigeants 
du G20 en sont pleinement conscients: lors du Sommet 
de Pittsburgh de 2009, ils ont ainsi souligné la nécessité 
de placer les emplois de qualité au cœur de la reprise et se 
sont engagés à soutenir de vigoureux eff orts de formation 
dans le cadre de leur stratégie de croissance. La réunion 
des ministres de l’Emploi et du Travail du G20 tenue à 
Washington en 2010 a également insisté sur la nécessité 
d’accélérer la création d’emplois tout en off rant aux jeunes 
défavorisés davantage de soutien et un meilleur accès à la 
protection sociale.

Dans la plupart des pays du G20, la transition de l’école 
à l’emploi est loin de se faire en douceur. Les résultats des 
jeunes sur le marché du travail sont généralement bien 
moins bons que ceux de leurs aînés, tant du point de vue 
des taux d’accès à l’emploi qu’en termes de qualité des em-
plois. Les taux de chômage des jeunes sont de deux à trois 
fois supérieurs à ceux des adultes, et dans plusieurs pays du 
G20 le pourcentage des jeunes qui ne sont ni dans l’emploi, 
ni scolarisés, ni en formation atteint 30% ou plus. Qui plus 
est, même lorsqu’ils parviennent à trouver un emploi, les 
jeunes ont bien plus de chances que les adultes de travailler 
dans le secteur informel ou d’occuper des emplois tempo-
raires. Cette situation est préoccupante car ces emplois ne 
permettent de bénéfi cier que d’une couverture sociale lim-
itée et rendent les jeunes plus vulnérables aux fl uctuations 
de la demande de main-d’œuvre.

Les jeunes ont également été durement touchés par 
la crise fi nancière et économique mondiale. Le chômage 
des jeunes a fortement progressé dans beaucoup de pays 
membres du G20 pendant la phase de ralentissement de 
l’activité et, malgré la reprise en cours, l’accès à l’emploi, et 
en particulier aux emplois de qualité, demeure diffi  cile pour 
nombre de nouveaux entrants sur le marché du travail.

Tous les pays du G20 sont confrontés au même défi , 
qui consiste à aider les jeunes à prendre un meilleur dé-

part dans la vie active, mais les obstacles rencontrés par 
les jeunes entrants sur le marché du travail diff èrent selon 
les pays, tout comme les mesures retenues par les pouvoirs 
publics pour les surmonter. Dans certains pays du G20, le 
niveau d’études reste à la traîne, des pourcentages relative-
ment importants de jeunes n’allant pas jusqu’au bout de 
l’enseignement secondaire. Dans d’autres pays, bon nom-
bre de jeunes ne sont pas suffi  samment récompensés de leur 
investissement dans le capital humain, puisqu’ils en sont ré-
duits à occuper des postes pour lesquels ils sont surqualifi és. 
Des diff érences marquées peuvent également être observées 
en ce qui concerne l’aide dont bénéfi cient les jeunes après 
avoir quitté leur formation initiale. Dans un petit nombre 
de pays du G20, les jeunes au chômage peuvent ainsi béné-
fi cier d’allocations de chômage et d’une aide effi  cace pour 
retrouver un emploi, alors que dans d’autres ils ne peuvent 
compter que sur eux-mêmes dans leur recherche d’emploi.

Ces diff érences portent à croire que l’amélioration des 
résultats des jeunes sur le marché du travail exige une con-
naissance approfondie des problèmes propres à chaque 
pays. Cependant, certaines tendances communes se déga-
gent également pour ce qui est des réponses apportées par 
les pouvoirs publics.

D’abord et avant tout, des mesures propices à une 
croissance vigoureuse et durable sont indispensables pour 
donner aux jeunes de bonnes chances d’intégration dans le 
monde du travail. Le chômage, le sous-emploi et l’inactivité 
des jeunes sont étroitement liés aux conditions conjonc-
turelles et il est essentiel de relancer la demande globale 
pour inciter les employeurs à leur off rir de plus grandes 
perspectives d’emploi, a fortiori aux lendemains de la crise 
fi nancière mondiale.

Pour améliorer la transition de l’école à l’emploi, il faut 
agir sur plusieurs fronts. S’agissant du système éducatif, il est 
essentiel de faire en sorte que les jeunes acquièrent les com-
pétences de base essentielles indispensables à leur réussite 
sur le marché du travail. Des avancées majeures ont été réal-
isées dans le domaine de l’accès à l’éducation, mais nombre 
de jeunes n’y ont toujours pas accès ou abandonnent leurs 
études avant d’achever le deuxième cycle de l’enseignement 
secondaire, considéré comme une étape essentielle pour 
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inférieures au salaire minimum sont par ailleurs versées 
aux stagiaires dans certains pays du G20 et cette mesure 
s’avère effi  cace dès lors que le respect des exigences de for-
mation est correctement contrôlé et assuré, en particulier 
dans le cadre de l’apprentissage.

L’adoption de réglementations sur la protection de 
l’emploi sensiblement diff érentes selon qu’elles s’appliquent 
aux travailleurs permanents ou aux temporaires peut créer 
un marché du travail segmenté ou à deux vitesses. Il en 
résulte des eff ets négatifs qui pèsent de manière dispropor-
tionnée sur les jeunes et qui leur rendent plus diffi  cile le 
passage d’emplois non protégés et instables à des emplois 
permanents. Aussi divers pays du G20 envisagent-ils des 
réformes visant à réduire ces diff érences ou à les faire to-
talement disparaître.

Pour fi nir, les initiatives destinées à améliorer les ré-
sultats des jeunes sur le marché du travail seront proba-
blement plus effi  caces si elles sont mises en œuvre sous 
la forme d’un ensemble cohérent de mesures prenant en 
compte les multiples obstacles auxquels sont confrontés 
les jeunes, ainsi que les interdépendances entre les diff é-
rents cadres d’action dans les domaines de l’éducation, du 
marché du travail et de la politique sociale. Elles doivent 
également être mises en œuvre dans le cadre d’un ensem-
ble plus large de politiques visant à promouvoir une crois-
sance économique plus vigoureuse et durable qui créera 
des perspectives d’emploi plus nombreuses et de meilleure 
qualité pour la population de tous âges.

Si l’on va plus loin, le processus du G20 pourrait 
jouer un rôle décisif pour ce qui est de promouvoir de 
meilleures politiques d’emploi des jeunes et un partage 
de connaissances concernant les bonnes pratiques. Un 
plan d’action pour la jeunesse pourrait en particulier être 
envisagé, les principaux objectifs qui lui seraient assignés 
étant les suivants:

• Identifi er une série d’indicateurs clés pour un suivi 
des performances des jeunes sur le marché du travail;

• Suivre l’évolution des conditions dont bénéfi cient 
les jeunes sur le marché du travail et promouvoir des 
interventions publiques appropriées;

• Mettre en place une plateforme pour l’échange des 
enseignements et des bonnes pratiques dans les 
domaines d’action pertinents, ainsi que pour pro-
mouvoir la coopération internationale en faveur de 
l’emploi des jeunes; et

• Formuler des propositions concernant les stratégies et 
les ressources requises pour atteindre l’objectif com-
mun d’aider les jeunes à prendre un meilleur départ 
dans la vie active.

une transition fl uide de l’école à l’emploi. Les enfants pau-
vres, et plus particulièrement parmi eux les fi lles et les ru-
raux, se heurtent bien souvent à de plus grands obstacles 
en matière d’éducation. Dans ce contexte, les programmes 
de transferts monétaires conditionnels se sont révélés utiles 
dans les économies émergentes en tant que moyen de 
promouvoir la scolarisation des enfants issus de milieux 
défavorisés.

Au-delà des problèmes d’expansion des taux de sco-
larisation, les pays du G20 s’attachent de plus en plus à 
faire en sorte que les jeunes quittent le système éducatif 
avec les compétences exigées par les employeurs et qui 
leur seront nécessaires pour se former tout au long de leur 
vie. Aussi l’enseignement professionnel, y compris les pro-
grammes de type apprentissage, est-il en cours de refonte 
et d’extension dans plusieurs pays, compte tenu de ses 
eff ets positifs sur les résultats des jeunes sur le marché du 
travail. Les organisations de travailleurs et d’employeurs 
peuvent jouer un rôle décisif dans la conception et la mise 
en œuvre de ces réformes et d’autres encore visant à faire le 
lien entre le monde des études et celui du travail.

Du côté du marché du travail, les dispositifs d’aide 
à la recherche d’emploi sont souvent le meilleur moyen 
d’aider les jeunes. Les programmes de formation don-
nent de meilleurs résultats lorsqu’ils sont conçus avec soin 
pour s’ajuster aux besoins du marché du travail local ou 
national. Aussi les partenaires sociaux et les responsables 
locaux devraient-ils être pleinement associés à leur élabo-
ration et à leur mise en œuvre. Comme il faut agir sur 
plusieurs fronts à la fois, divers pays du G20 s’attachent 
actuellement à renforcer le soutien qu’ils fournissent aux 
jeunes sans emploi déconnectés de la société en mettant 
en place de vastes programmes associant un enseignement 
en classe, une formation en entreprise et un encadrement 
par des adultes. Des programmes de ce type ont eu des 
eff ets positifs dans un certain nombre de pays, dont 
l’Argentine, le Brésil et les États-Unis.

Certaines caractéristiques institutionnelles du marché 
du travail telles que les réglementations sur la protection 
de l’emploi, les mesures de sécurité sociale ou encore le 
salaire minimum peuvent être essentielles pour éviter 
l’exploitation des jeunes dans des emplois précaires et mal 
rémunérés. Cependant, il faut parvenir à un juste équili-
bre par le biais du dialogue social, de sorte que la création 
d’emplois décents pour les jeunes s’en trouve favorisée et 
non entravée. Pour encourager les employeurs à recruter 
des jeunes, certains pays ont introduit des subventions à 
l’embauche. L’expérience d’un certain nombre de pays 
du G20 montre que, pour être effi  caces, ces subventions 
doivent être ciblées sur les plus défavorisés – tels que les 
jeunes les moins qualifi és – et sur les employeurs qui 
cherchent à développer leurs eff ectifs. Des rémunérations 
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1. Comment s’en tirent les jeunes?

4. Cette section présente une vue d’ensemble des per-
formances des jeunes sur le marché du travail dans 
les pays du G20 et identifi e les défi s que doivent 
relever les pouvoirs publics, qu’ils soient d’ordre 
général ou propres à chaque pays. Elle examine 
les taux de chômage et d’emploi des jeunes dans 
les pays du G20 ainsi que leur évolution au fi l du 
temps, tout comme le pourcentage de jeunes qui 
ne sont ni dans l’emploi, ni scolarisés ni en for-
mation. Elle s’intéresse également à la qualité des 
emplois occupés par les jeunes.

Les jeunes représentent une forte proportion 
de la population dans certains pays

5. Assurer l’éducation des jeunes et leur off rir de 
bonnes perspectives d’emploi constitue certes un 
défi  de taille dans tous les pays, mais il en est plus 
particulièrement ainsi dans ceux où ils représen-
tent une forte proportion de la population d’âge 
actif (fi gure 1). De grandes diff érences peuvent 
être observées entre les pays du G20 concernant 
le pourcentage des jeunes dans la population d’âge 
actif. Les jeunes de 15 à 24 ans représentent ainsi 
un tiers environ de la population d’âge actif en 
Afrique du Sud et une part qui n’a que légèrement 
diminué au cours des cinquante dernières années. 
À l’extrême opposé, la même cohorte de jeunes est 
environ moitié moins importante en Espagne, en 
Italie et au Japon à la suite de baisses très marquées 
au cours du demi-siècle écoulé. Parmi les autres 
pays du G20 confrontés à des cohortes de jeunes 
aux eff ectifs peu nombreux et de plus en plus res-
treints fi gurent l’Allemagne et la Corée. Dans les 
années à venir, le vieillissement de la population 
devrait se ralentir dans la plupart des pays où les 
cohortes de jeunes sont relativement réduites tan-
dis qu’il devrait s’accélérer dans ceux où la part des 
jeunes dans la population d’âge actif est actuelle-
ment assez importante – notamment en Afrique 
du Sud, en Inde et au Mexique.

6. Dans le même temps, et contrairement à une 
croyance extrêmement répandue, le fait que les 
cohortes de jeunes sont de moins en moins nom-
breuses ne garantit pas nécessairement qu’ils béné-
fi cieront de meilleures perspectives sur le marché 
du travail, pas plus que les préretraités ne contri-
buent à libérer des emplois à leur profi t. L’une et 
l’autre de ces idées reposent sur l’illusion qu’il existe 
une quantité fi xe de travail qu’il s’agit de partager 
entre les travailleurs. En fait, on peut observer dans 

Introduction: les grands enjeux

1. Les jeunes sont un atout crucial pour la société. 
Les doter des compétences requises et leur off rir 
des perspectives d’emploi leur permettant de 
s’insérer durablement sur le marché du travail ne 
contribue pas seulement à leur bien-être individuel 
mais aussi au potentiel productif de l’économie et 
plus généralement à la cohésion sociale. Dans ce 
contexte, tous les pays du G20 partagent l’objectif 
commun d’aider les jeunes à prendre un meilleur 
départ dans la vie active. Les défi s à relever pour 
atteindre cet objectif varient d’un pays à l’autre, 
mais ils sont généralement de taille, en particulier 
aux lendemains de la crise économique et fi nan-
cière mondiale, puisque les jeunes ont supporté 
une part disproportionnée des pertes d’emplois 
et que nombre d’entre eux se heurtent toujours à 
d’importants obstacles à l’emploi, même dans la 
phase de reprise aujourd’hui en cours. Bien plus, 
certains pays du G20 sont confrontés à un défi  
imposant: celui de créer beaucoup plus d’emplois 
productifs et rémunérateurs pour un nombre tou-
jours plus grand de jeunes. D’autres doivent faire 
face à une diminution des perspectives d’emploi 
pour les jeunes peu qualifi és tout en mobilisant 
les ressources potentielles de main-d’œuvre pour 
remédier aux tensions budgétaires imputables au 
vieillissement rapide de la population.

2. Ce document vise principalement i) à off rir une 
vue d’ensemble de la situation des jeunes sur le 
marché du travail dans les pays du G20; ii) à 
identifi er les principaux obstacles à une transition 
performante de l’école à l’emploi; et iii) à pro-
poser des exemples de pratiques et politiques qui 
viennent à bout de ces obstacles.

3. Ce document s’appuie sur la vaste expertise de 
l’OCDE et du BIT dans le domaine des pro-
blèmes d’emploi des jeunes. Il s’inspire plus par-
ticulièrement d’une série d’examens approfondis 
par pays réalisés par l’OCDE et de deux rap-
ports de synthèse comparatifs (OCDE, 2010a; et 
OCDE, 2010b), ainsi que des récents rapports du 
BIT sur les tendances mondiales de l’emploi des 
jeunes (BIT, 2008; et BIT, 2010a). Le document 
s’articule comme suit. La section 1 présente les 
principales données relatives aux performances des 
jeunes sur le marché du travail. La section 2 exa-
mine les politiques destinées à améliorer les résul-
tats éducatifs, alors que la section 3 se concentre 
sur les politiques visant à faciliter la transition de 
l’école à l’emploi.
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tous les pays une relation positive entre le taux 
d’emploi des jeunes et celui des travailleurs âgés 
(OCDE, 2011a). De surcroît, s’il est possible que 
la diminution des cohortes de jeunes dans certains 
pays pourrait impliquer davantage d’opportunités 
d’emploi, ceux-ci ne pourront en profi ter que s’ils 
possèdent les compétences requises sur le marché 
du travail.

La proportion de jeunes actifs occupés 
est très variable d’un pays à l’autre

7. Plus de la moitié des jeunes en Australie, au Cana-
da et en Chine ont travaillé en 2010, contre 20% 
ou moins en Afrique du Sud, en Arabie saoudite 
ou en Italie (fi gure 2). Cela peut certes refl éter 
d’autres facteurs que les performances sur le mar-
ché du travail, comme les taux de participation à 
l’éducation et la probabilité que les jeunes mènent 
de front travail et études, mais les diff érences d’un 
pays à l’autre n’en sont pas moins remarquables.

8. Au cours de la dernière décennie, les taux d’emploi 
des jeunes sont demeurés stables dans beaucoup de 
pays du G20. Cependant, dans plusieurs d’entre 
eux la situation des jeunes sur le marché du travail 
s’est sensiblement détériorée entre 2000 et 2010. 
Tel a en particulier été le cas en Espagne, aux États-
Unis et au Royaume-Uni, où les taux d’emploi des 
jeunes ont diminué de 10 à 15 points de pourcen-
tage, du fait principalement de l’impact négatif de 
la récente crise économique mondiale.

Les jeunes sont plus touchés par le chômage 
que les adultes

9. Dans tous les pays du G20, le taux de chômage 
des jeunes est plus élevé que celui des adultes. En 
moyenne, les jeunes actifs ont de deux à trois fois 
plus de risque d’être au chômage que leurs aînés 
des classes d’âge de forte activité, et ce rapport est 
encore plus élevé en Italie et en Arabie saoudite, 
où il atteint respectivement 3,6 et 4,3 (fi gure 3) 1.

10. Un certain nombre de facteurs contribuent à expli-
quer la plus forte probabilité de chômage chez les 
jeunes. Tout d’abord, les jeunes qui entrent pour la 
première fois sur le marché du travail n’ont aucune 
expérience de celui-ci, ce qui risque de réduire leur 

1 Il convient de noter que le chômage des jeunes et celui des adul-
tes sont fortement corrélés, puisqu’ils varient tous deux en fonction de 
l’évolution de la conjoncture. Cependant, le chômage des jeunes est 
plus sensible aux fl uctuations du PIB que le chômage des adultes – 
autrement dit, il progresse plus vite dans les phases de ralentissement 
de l’activité (voir OCDE, 2010a et Scarpetta et al., 2010).

aptitude à trouver rapidement un emploi. En se-
cond lieu, dans certains pays du G20, les jeunes 
ont tendance à changer plus souvent d’emploi que 
les adultes dans leur recherche du travail qui cor-
respondra le mieux à leurs compétences et à leurs 
aspirations, et ces changements d’emploi s’accom-
pagnent fréquemment de périodes de chômage. 
Pour fi nir, les jeunes sont généralement surrepré-
sentés dans les emplois précaires – notamment 
dans les emplois temporaires et informels – de 
courte durée et off rant une stabilité limitée. Aussi 
sont-ils bien souvent les premiers à perdre leur 
emploi lorsque la conjoncture économique devient 
défavorable, et les derniers à être recrutés dans les 
périodes d’expansion. Les taux de chômage des 
jeunes ont eff ectivement beaucoup augmenté entre 
2007 et 2010 dans les pays où la crise économique 
mondiale récente a été la plus sévère – notamment 
l’Espagne, les États-Unis, la France, l’Italie et le 
Royaume-Uni – alors qu’ils ont baissé au Brésil et 
en Indonésie, deux pays en grande partie épargnés 
par la crise (fi gure 4).

L’inactivité est un problème plus grave 
que le chômage pour les jeunes 
qui ont quitté l’école

11. Le taux de chômage est certes un bon indicateur 
des diffi  cultés rencontrées par les jeunes sur le 
marché du travail, mais il ne tient pas compte 
de la situation des jeunes inactifs qui ne sont 
plus engagés dans l’éducation ou la formation – 
dont certains courent un grand risque d’exclusion 
économique et sociale. Un indicateur tient aussi 
bien compte des risques de chômage que de ceux 
d’inactivité: il s’agit du pourcentage des jeunes 
ni dans l’emploi, ni scolarisés, ni en formation 
(fi gure 5). Le taux NEET (Neither in Employ-
ment nor in Education or Training) est compris 
entre 10% en Australie et au Japon et plus de 
30% en Afrique du Sud et en Turquie. Le chô-
mage explique dans plusieurs pays du G20 une 
bonne partie du pourcentage de jeunes NEET. 
Cependant, les jeunes inactifs qui ne suivent pas 
d’études y contribuent pour une part encore plus 
importante dans la plupart des pays où cet indica-
teur peut être décomposé en ses grands éléments 
constitutifs. Certains jeunes inactifs pourraient 
avoir choisi de se retirer du marché du travail – en 
particulier les jeunes femmes qui se consacrent à 
porter et élever leurs enfants. Mais, pour de nom-
breux jeunes, l’inactivité est le fruit du décourage-
ment et de la marginalisation, qui pourraient être 
une conséquence de l’accumulation de handicaps 
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Figure 2.   Taux d’emplois des jeunes, 2000-2010a (pourcentage de la population âgée de 15 à 24 ans)
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Figure 1.   Part des jeunes âgés de 15 à 24 ans dans la population d’âge actif dans les pays du G20, 1960-2025
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Figure 3.   Taux de chômage des jeunes et des adultes, 2010a (pourcentage de la population active)

15

20

25

30

35

40

45

50

10

5

0
0 2,5 5,0 7,5 10,0 12,5 15,0 17,5 20,0 22,5 25

Ta
ux

 d
e 

ch
ôm

ag
e 

de
s 

je
un

es
 (1

5-
24

 a
ns

)

a Les données correspondent à 2009 pour l’Arabie saoudite, l’Argentine, la Chine, l’Inde et le Mexique.
b Dans le cas de l’Afrique du Sud, de l’Arabie saoudite, de l’Argentine, de la Chine, de l’Inde et de la Russie, les données correspondent au taux de chômage total et non à celui des classes 
d’âge de forte activité.
Source: Calculs de l’OCDE à partir de la base de données de l’OCDE des principaux indicateurs économiques; et BIT, Laborsta.
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multiples tels qu’un manque de qualifi cations, 
des problèmes de santé, ainsi que la pauvreté et 
d’autres formes d’exclusion sociale. En outre, cer-
taines données en provenance des États-Unis et 
de divers pays européens portent à croire que le 
statut de NEETpeut être très persistant (Quintini 
et Manfredi, 2009, et OCDE, 2010c).

Les jeunes occupent souvent des emplois 
de qualité médiocre qui hypothèquent 
leurs perspectives professionnelles futures

12. Les jeunes n’ont pas seulement une plus grande 
probabilité de se trouver au chômage que leurs 
aînés des classes d’âge de forte activité: ils ont 
également de plus fortes chances d’occuper des 
emplois n’off rant que des avantages limités que ce 
soit du point de vue de la stabilité sur le marché 
du travail, de la protection sociale ou des possibi-
lités de formation et d’évolution professionnelle. 
De fait, en leur qualité de nouveaux entrants sur 
le marché du travail, les jeunes sont fréquemment 
embauchés pour occuper des emplois temporaires 
ou dans l’économie informelle. En outre, dans 
certains pays, le travail des enfants demeure un 
problème majeur et a des eff ets délétères sur la 
santé des enfants et sur leur investissement dans 
les études, au risque de compromettre la qualité de 
leur emploi pendant toute leur vie professionnelle 
(voir l’encadré 1).

13. Dans bien des pays du G20, les jeunes ont une 
plus grande probabilité que les adultes de se trou-
ver dans des situations de travail non protégé dans 
l’économie informelle (fi gure 6) 2,3. L’écart entre les 
jeunes et les adultes est particulièrement marquant 
en Argentine, où les jeunes ont près de deux fois 
plus de risque que les adultes d’occuper un em-
ploi informel, mais il est également important au 
Mexique et en Turquie.

2 La défi nition de l’emploi informel utilisée ici est conforme à 
celle donnée par la 17e Conférence des statisticiens du travail qui s’est 
tenue en 2003 et elle inclut: i) les travailleurs salariés non protégés des 
entreprises du secteur formel ainsi que les personnes embauchées par 
les ménages (en qualité d’employés de maison), celles qui ne travail-
lent pas pour un employeur fi xe (tels que les journaliers occasionnels), 
ou encore celles engagées comme sous-traitants (à l’instar des travail-
leurs industriels indépendants); et ii) les personnes employées dans le 
secteur informel, qu’elles aient le statut de travailleurs indépendants 
ou celui de salariés. Il importe de souligner que l’absence de statis-
tiques harmonisées complique les comparaisons internationales. Mais 
les données présentées dans ce tableau permettent néanmoins de pro-
céder dans des conditions raisonnables à une comparaison interna-
tionale des probabilités relatives que les jeunes et les adultes soient 
employés dans le secteur informel de l’économie.

3 Voir également Gasparini et Tornarolli (2009), OCDE (2008a), 
et Reis et al. (2009) pour des éléments tendant à montrer que la 
probabilité d’occuper un emploi informel diminue avec l’âge. 

14. L’emploi informel prive un grand nombre de jeunes 
de la protection sociale et des droits dont bénéfi cient 
ceux employés dans l’économie formelle. En Argen-
tine, par exemple, 34,7% seulement des jeunes tra-
vailleurs étaient couverts par une caisse d’assurance-
retraite, contre plus de 55% des travailleurs âgés 
(BIT, 2010d). De même, en Argentine comme au 
Brésil, seulement 45% environ des jeunes travailleurs 
bénéfi ciaient en 2006 d’une couverture d’assurance-
maladie, les travailleurs les plus jeunes (15-17 ans) 
étant sensiblement moins protégés dans l’un et 
l’autre pays. Pour fi nir, certains éléments tendent à 
montrer que les jeunes qui travaillent dans l’écono-
mie informelle sont plus lourdement pénalisés que 
les adultes par des inégalités salariales par rapport aux 
détenteurs d’un emploi dans l’économie formelle 4.

15. L’expérience récente de l’Argentine et du Mexique 
porte à croire que les travailleurs du secteur informel 
sont également plus vulnérables aux cycles écono-
miques. En Argentine, durant la crise économique 
majeure qui a débuté en 2000, le pourcentage des 
jeunes employés dans l’économie informelle a atteint 
77%, contre 44% pour les adultes. Une reprise éco-
nomique vigoureuse après la crise, associée à d’im-
portantes réformes des institutions du marché du 
travail (voir l’encadré 2), est parvenue à faire reculer 
le travail informel tant chez les adultes que chez les 
jeunes. Fin 2009, l’incidence de l’emploi informel 
parmi les jeunes occupant un emploi était tombée à 
60% en Argentine (fi gure 6). Bien que la crise écono-
mique mondiale récente ait un peu ralenti cette ten-
dance à la baisse, le pourcentage des jeunes Argentins 
disposant d’un emploi dans le secteur informel est 
descendu à 57% au dernier trimestre 2010. Dans 
le même ordre d’idées, le pourcentage des jeunes 
travailleurs mexicains dans l’économie informelle a 
augmenté durant la crise économique récente 5.

4 Le rapport de la Commission européenne sur l’enquête Euro-
baromètre consacrée au travail non déclaré (Commission européenne, 
2007) a relevé que les travailleurs non déclarés de 15 à 24 ans re-
çoivent une rémunération horaire nettement moindre que ceux qui 
sont plus âgés. Bargain et Kwenda (2010) ont également observé en 
Afrique du Sud des éléments tendant à mettre en évidence l’existence 
d’inégalités salariales au détriment des travailleurs les plus jeunes occu-
pant des emplois informels.

5 Il s’agit du pourcentage de jeunes Mexicains occupant un emploi 
informel et qui ne sont donc pas couverts par les dispositions de la loi 
fédérale sur l’emploi, et ne bénéfi cient plus particulièrement ni d’un 
contrat écrit ni des droits à la sécurité sociale. Cette loi précise certes 
que l’absence de contrat écrit ne doit en aucun cas porter atteinte aux 
droits des travailleurs, mais la situation peut être bien diff érente dans 
la réalité des faits. En règle générale, l’absence de contrat crée une 
relation d’emploi incertaine et peut entraîner une moindre protection 
de l’emploi, surtout pour les jeunes travailleurs. Cela risque d’avoir des 
eff ets négatifs sur les droits prévus par le code du travail (par exemple 
dans les domaines de la rémunération, du temps de travail, des jours 
de repos hebdomadaire rémunérés, des congés annuels et des congés 
maladie, ainsi que des cotisations à la sécurité sociale).
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Figure 4.   Taux de chômage des jeunesa dans la récente crise économique mondiale, T1 2008-T1 2011b

 (pourcentage des jeunes âgés de 15 à 24 ans dans la population activec)
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a Personnes âgées de 15 à 24 ans (16 à 24 ans pour l'Espagne et les États-Unis).
b Les données couvrent la période T4 2007-T4 2010 pour l’Argentine; la période T3 2007-T3 2010 pour l’Indonésie; et la période 2007-2009 (chiffres annuels) pour la Chine, l’Inde et 
l’Indonésie.
c Certaines zones urbaines pour l’Argentine et le Brésil.
Source: Calculs de l’OCDE à partir de la base de données de l’OCDE des principaux indicateurs économiques, et BIT, Indicateurs à court terme du marché du travail.
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Figure 5.  Jeunes ni dans l’emploi, ni scolarisés, ni en formation (NEET), 2008a (pourcentage des jeunes âgés de 15 à 24 ans)
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b Les données correspondent au total des NEET.
Source: Base de données de l’OCDE sur l’éducation pour les pays de l’OCDE et le Brésil; Enquête permanente sur les ménages (Encuesta Permanente de Hogares) pour l’Argentine; 
quatrième volet de l’Enquête sur la vie de famille en Indonésie (Indonesia Family Life Survey) pour l’Indonésie; et Enquête générale sur les ménages (General Household Survey) pour 
l’Afrique du Sud.
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Figure 6.   Emploi informel, par tranche d’âge, dans quelques pays du G20a

 Pourcentage de l’emploi total des jeunes et des adultes (âgés respectivement de 15 à 24 ans et de 25 à 64 ans)b
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a Les chiffres couvrent aussi bien le travail non protégé dans le secteur formel que l’emploi informel dans le secteur informel. Pour l’Argentine, les données ont exclusivement trait aux 
travailleurs salariés. Les données correspondent à diverses années, indiquées entre parenthèses près du nom de chacun des pays. 
b Dans le cas de la Turquie et de l’Inde, le pourcentage indiqué pour les adultes correspond de fait à la population totale ; dans celui du Mexique, le pourcentage indiqué pour les adultes 
correspond à la population de 30 à 59 ans et celui indiqué pour les jeunes à celle de 15 à 29 ans.
Source: Calculs du BIT à partir de la Encuesta Permanente de Hogares (EPH) pour l’Argentine; BIT (2009) pour le Brésil; Commission nationale pour les entreprises du secteur non 
organisé (National Commission for Enterprises in the Unorganised Sector) (2010) pour l’Inde; Enquête nationale sur la population active (National Labour Force Survey) pour l’Indonésie; 
BIT (2010c) pour le Mexique; Service fédéral de statistique pour la Russie; et Institut turc de la statistique pour la Turquie.
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Encadré 1. Le travail des enfants dans les pays du G20

Selon les estimations, 176 millions d’enfants de 5 à 14 ans exerçaient un emploi à l’échelle internationale 
en 2008 (BIT, 2010b) et le travail des enfants pose des problèmes considérables dans un certain nombre 
de pays du G20. Pour mesurer l’ampleur du phénomène, le volet A du fi gure ci-dessous présente les taux 
d’emploi (comme indicateur du travail des enfants) parmi les enfants de 5 à 14 ans dans un certain nombre 
de pays du G20 pour lesquels on dispose de statistiques offi cielles. Il apparaît que le pourcentage d’enfants 
au travail est très variable d’un pays à l’autre, de seulement 2% en Turquie à 11% en Argentine. Par ailleurs, 
les enfants de sexe masculin et ceux des zones rurales sont plus susceptibles de travailler que ceux de sexe 
féminin ou résidant en milieu urbain.

La majorité des enfants qui travaillent cumulent une activité économique et une certaine scolarité. Toutefois, 
dans certains cas, le travail empêche les enfants d’aller à l’école, au détriment de leur apprentissage de 
la lecture, de l’écriture et du calcul, et donc de leurs résultats futurs sur le marché du travail. Comme le 
montre le volet B du fi gure ci-dessous, dans les zones rurales du Mexique, environ 5% des garçons de 12-
14 ans travaillaient et n’allaient pas à l’école.

Travail des enfants dans quelques pays du G20a (pourcentage des enfants de 5 à 14 ans exerçant un emploib)
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b Des tranches d’âge légèrement différentes (indiquées entre parenthèses) sont utilisées pour le Mexique et la Turquie.
Source: Projet de recherche interorganisations du BIT, de l’UNICEF et de la Banque mondiale intitulé «Comprendre le travail des enfants» 
(www.ucw-project.org).

Argentine Brésil Inde Indonésie Mexique
(âgés de 12 
à 14 ans)

Turquie
(âgés de 6 
à 14 ans)

Argentine Brésil Inde Indonésie Mexique
(âgés de 12 
à 14 ans)

Turquie
(âgés de 6 
à 14 ans)Garçons Filles

Travail exclusivement



9

A I D E R  L E S  J E U N E S  À  P R E N D R E  U N  M E I L L E U R  D É PA RT

16. La qualité des emplois occupés par les jeunes travail-
leurs est également un sujet de préoccupation dans 
les pays caractérisés par une forte incidence du tra-
vail temporaire. Dans l’Union européenne, les jeunes 
ont en moyenne quatre fois plus de risques que les 
adultes d’occuper des emplois à durée déterminée ou 
fournis par une agence de travail temporaire (ATT), 
et ils sont bien souvent privés de la stabilité et de la 
protection sociale dont bénéfi cient les travailleurs re-
crutés au moyen de contrats permanents. Cela rend 
par ailleurs les jeunes plus vulnérables aux fl uctua-
tions conjoncturelles, puisque le gel des embauches, 
la non-reconduction des contrats temporaires et le 
licenciement des intérimaires sont souvent les pre-
mières mesures prises par les employeurs confrontés 
à des diffi  cultés économiques. De surcroît, la phase 
de reprise s’accompagne souvent d’incertitudes, 
d’où l’hésitation des entreprises à recruter au moyen 
de contrats permanents, auxquels ils préfèrent les 
contrats temporaires, en particulier pour les jeunes.

17. Le fi gure 7 montre l’incidence du travail tempo-
raire non choisi avant et après la récente crise éco-
nomique dans les pays du G20 pour lesquels on 
dispose de données comparables. L’incidence du 
travail temporaire chez les jeunes actifs occupés 
était extrêmement élevée en Espagne et en Turquie 
en 2007, puisqu’elle était supérieure à 70%, et 
elle l’est restée aux lendemains de la récente crise 

économique. En Espagne, la crise a entraîné une 
augmentation d’environ 10 points de pourcentage 
de la proportion des jeunes travailleurs occupant 
un emploi temporaire, probablement sous l’eff et 
conjugué de l’eff ondrement de l’emploi des jeunes 
et du fait que la nature de la plupart des créa-
tions d’emplois a amené les jeunes à accepter des 
postes temporaires compte tenu de la rareté des 
off res d’emplois stables. Le travail temporaire est 
aussi largement répandu en France, en Italie et au 
Royaume-Uni, où il touchait plus d’un tiers des 
jeunes actifs occupés. Hors d’Europe, les contrats 
temporaires ont souvent une tout autre portée. En 
Australie, le «travail occasionnel» recouvre dans cer-
tains cas une relation suivie de longue durée avec le 
même employeur. Aux États-Unis, le principe de la 
liberté de licenciement, en vertu duquel l’employeur 
ou le travailleur peuvent mettre fi n à tout moment 
à leur relation de travail, gomme la distinction 
entre travailleurs permanents et temporaires.

2. Rôle de la formation initiale 
pour améliorer la transition 
de l’école à l’emploi

18. Il est essentiel d’investir dans le capital humain si 
l’on veut faciliter la transition de l’école à l’emploi 
et ouvrir aux jeunes de meilleures perspectives de 

Encadré 2. Réformes du marché du travail visant à favoriser la transition des jeunes 
vers l’emploi formel: le cas de l’Argentine

Après la profonde crise économique du début des années 2000, le gouvernement argentin a introduit un 
certain nombre de réformes pour lutter contre les forts taux d’emploi dans l’économie informelle. La Loi 
no 25.877 accorde ainsi une réduction des cotisations de sécurité sociale pendant une période initiale de 
douze mois pour les nouvelles embauches effectuées par les petites entreprises et les micro-entreprises. 
Parallèlement, le Programa de Simplifi cación Registral a simplifi é les procédures administratives grâce à la 
mise en place d’un système de guichet unique pour l’enregistrement des travailleurs. Pour améliorer le respect 
de la législation par les entreprises, le gouvernement a adopté en 2005 le Plan Nacional de Regulación del 
Trabajo et a accru les ressources allouées à l’Inspection du travail. Au cours des deux premières années de 
mise en œuvre de ce programme, un tiers environ des travailleurs informels identifi és par les inspections du 
travail ont par la suite été enregistrés. 

Ces réformes ont abouti à une réduction du taux d’emploi informel parmi les jeunes travailleurs. Qui plus est, 
la Loi no 26.427 a établi des sanctions pour les entreprises qui font une utilisation abusive de l’apprentissage 
et exploitent les jeunes travailleurs. Cette loi exige que soit établi un contrat à durée déterminée précisant dans 
le détail les conditions applicables en matière de formation, de cotisations de sécurité sociale et de salaires.

Des mesures spécifi ques ont été prises pour lutter contre l’emploi informel dans les secteurs d’activité les plus 
touchés. Ces mesures simplifi ent l’enregistrement des employés de maison et permettent de déduire les coti-
sations de sécurité sociale des impôts acquittés par les employeurs. Une autre mesure instaurant un régime 
microsocial simplifi é (mono-tributo social) a été adoptée au profi t des travailleurs indépendants qui tirent un 
chiffre d’affaires peu élevé d’une activité relevant de l’économie informelle. Ces mesures ont également permis 
de faire bénéfi cier de la sécurité sociale des travailleurs qui en étaient auparavant exclus.
Source: BIT (2011).
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carrière. Cette section souligne à quel point le ni-
veau d’études a une grande infl uence sur les résul-
tats sur le marché du travail et présente certains 
des principaux défi s auxquels sont confrontés les 
pays du G20 en ce qui concerne l’accès à la scola-
risation, la poursuite des études et la participation 
à la formation professionnelle. Elle identifi e égale-
ment les exemples de bonnes pratiques face à ces 
défi s et décrit les dispositifs qui ont effi  cacement 
contribué à l’emploi des jeunes les plus défavori-
sés, tels que ceux ayant quitté l’école sans aucune 
qualifi cation, ceux qui vivent dans des localités 
défavorisées ou encore les jeunes handicapés ou 
ceux qui s’adonnent à des comportements anti-
sociaux (abus d’alcool et de stupéfi ants, activités 
criminelles, etc.).

Accroître le niveau d’études pour améliorer 
les résultats sur le marché du travail

19. L’accès à des emplois productifs et rémunérateurs 
est d’autant plus aisé que le niveau d’études est 
élevé. Dans nombre de pays du G20, permettre 
aux jeunes d’achever des études du deuxième cycle 
du secondaire (c’est-à-dire de niveau lycée, géné-
ralement de 15 à 18 ans) est désormais une prio-
rité essentielle pour les pouvoirs publics car c’est 
là un facteur de grande importance pour assurer 
une intégration performante au monde du travail, 
leur participation au processus d’apprentissage tout 
au long de la vie et l’avancement de leur carrière. 
Les taux d’emploi par niveau d’études présentés 
au fi gure 8 confi rment cette vision des choses. Les 
perspectives d’emploi des jeunes travailleurs sans 
diplôme du deuxième cycle de l’enseignement 
secondaire sont particulièrement médiocres dans 
la plupart des pays du G20. Mais même dans les 
pays où la demande de main-d’œuvre peu quali-
fi ée demeure importante – au Brésil, en Corée, 
au Mexique et au Royaume-Uni notamment – les 
taux d’emploi des diplômés de l’enseignement su-
périeur sont bien plus élevés que ceux des jeunes 
sans qualifi cations du deuxième cycle de l’ensei-
gnement secondaire.

20. Dans certains pays du G20, les faibles niveaux 
d’études sont la conséquence de taux de scolari-
sation peu élevés. Le fi gure 9 montre que, malgré 
une certaine convergence au fi l des ans entre les 
pays du G20 du point de vue des taux de sco-
larisation dans le deuxième cycle du secondaire, 
les écarts en la matière demeurent importants. Par 
exemple, au Canada, en France et au Japon, le 
taux de scolarisation dans l’enseignement secon-
daire est quasiment universel, alors qu’en Indo-

nésie il est tout juste de 70%. Par ailleurs, bien 
que la plupart des pays du G20 soient parvenus 
à assurer une scolarisation quasi universelle dans 
l’enseignement primaire, en Afrique du Sud et en 
Arabie saoudite, 13% et 14% des enfants, res-
pectivement, ne sont pas scolarisés. Qui plus est, 
dans certains pays du G20, les taux de scolarisa-
tion sont très variables selon le degré de prospérité 
des ménages, ils sont sensiblement moins élevés 
dans les zones rurales et pour les fi lles que pour 
les garçons.

21. Les réponses politiques nécessaires pour combattre 
des niveaux d’études trop faibles diff èrent selon 
qu’ils résultent de taux de scolarisation peu élevés, 
de nombreux décrochages en cours de scolarité 
ou d’une combinaison des deux. Dans les pays du 
G20 où la scolarisation jusqu’à la fi n du premier 
cycle du secondaire (c’est-à-dire jusqu’à l’âge de 
15 ou 16 ans) est quasi universelle, l’accent a été 
mis sur l’amélioration des taux de rétention dans 
le deuxième cycle du secondaire, dans certains cas 
en relevant l’âge de la scolarité obligatoire. Tel a 
été le cas au Royaume-Uni, dans certains Länder 
allemands, dans certains États d’Australie ou des 
États-Unis et dans deux provinces canadiennes. 
Les réformes les plus récentes – au Royaume-Uni 
notamment – ont fi xé la fi n de la scolarité obli-
gatoire à 18 ans ou à la date d’obtention d’un di-
plôme du deuxième cycle du secondaire si celle-ci 
survient auparavant (OCDE, 2008b).

22. Dans d’autres pays du G20, des interventions à 
un stade plus précoce du système éducatif seront 
indispensables avant d’axer les eff orts sur le second 
cycle de l’enseignement secondaire. L’enseigne-
ment primaire est certes généralement assuré dans 
toutes les collectivités locales des économies émer-
gentes du G20, mais l’enseignement secondaire 
peut néanmoins contraindre à se rendre dans des 
villes de plus grande taille, voire même à y démé-
nager, rendant ainsi plus diffi  cile la scolarisation 
des enfants des zones rurales issus de familles défa-
vorisées de même que celle des fi lles, qui sont sup-
posées consacrer une part de leur temps à travailler 
ou à aider aux tâches ménagères. Pour les fi lles, le 
manque de modèles auxquels s’identifi er et l’enra-
cinement des rôles sociaux traditionnels vont à 
l’encontre d’une réduction des inégalités hommes/
femmes dans plusieurs des économies émergentes 
(Chimombo, 2005). De surcroît, la langue d’en-
seignement peut également être un obstacle fon-
damental aux performances scolaires de certains 
groupes ethniques (par exemple en Inde). Pour 
favoriser la scolarisation des enfants issus de mi-
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Figure 8.   Niveau d’études et résultats sur le marché du travail, 2005 (taux d’emploi des 25-64 ans selon le niveau d’études)
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Figure 9.   Taux nets de scolarisation selon le niveau d’enseignement, 2008 (%)
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Figure 7.   Travail temporaire non choisi parmi les jeunes dans certains pays du G20, en 2007 et 2010
 (pourcentage des jeunes ayant un emploi)
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lieux socio-économiques défavorisés, certains pays 
ont fait de l’assiduité scolaire une condition pour 
bénéfi cier de paiements au titre des programmes 
de transferts monétaires conditionnels. Beaucoup 
de ces programmes sont parvenus à améliorer la 
scolarité et l’assiduité scolaire ainsi que la nutrition 
et la santé des enfants (encadré 3).

Promouvoir la formation professionnelle 
pour accroître le niveau d’études et améliorer 
les résultats sur le marché du travail

23. Diverses données portent à croire que des fi lières 
de formation professionnelle de qualité dans le 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire 
peuvent aider à susciter l’intérêt des jeunes mé-
contents des études de type classique, à améliorer 
les taux d’obtention de diplômes et à assurer une 
transition plus performante de l’école à l’emploi 
(Quintini et Manfredi, 2009). L’enseignement 
professionnel n’attire toutefois qu’un faible pour-
centage d’élèves dans plusieurs pays du G20. 
Par exemple, tout au plus 10% des élèves du 
deuxième cycle du secondaire suivent une forma-
tion professionnelle au Brésil, au Canada, en Inde 
et au Mexique (fi gure 10). Ce pourcentage est éga-
lement peu élevé en Corée et au Japon.

24. Compte tenu de ces éléments d’information, 
plusieurs pays du G20 se sont récemment lan-
cés dans des réformes en vue de renforcer leurs 
fi lières d’enseignement professionnel afi n d’amé-
liorer les taux de rétention des jeunes à risque 
qui se sont détournés de l’enseignement de type 
classique. Aussi les systèmes de formation en alter-
nance conjuguant un enseignement en classe et un 
apprentissage en milieu de travail suscitent-ils un 
grand intérêt, notamment justifi é par leurs bonnes 
performances sur le plan du faible taux de chô-
mage des jeunes dans les pays ayant une longue 
expérience des systèmes de formation en appren-
tissage – l’Allemagne, l’Autriche, le Danemark et la 
Suisse en particulier. Il existe également des études 
attestant du fait que la formation en apprentissage 
contribue à une transition plus fl uide de l’école à 
l’emploi, même pour les jeunes qui ne sont pas 
embauchés ensuite par l’entreprise qui a assuré leur 
formation (Quintini et Manfredi, 2009). En eff et, 
les jeunes quittent les programmes d’apprentissage 
avec des qualifi cations qui peuvent être immédia-
tement mises en pratique dans un cadre de travail 
sans avoir guère besoin d’être formés plus avant par 
leurs futurs employeurs.

25. Il ne faut toutefois pas oublier que même les sys-
tèmes de formation en apprentissage se heurtent à 

des diffi  cultés. Au début des années 2000, face à 
une baisse alarmante du nombre de places dispo-
nibles en apprentissage, le gouvernement allemand 
s’est engagé avec les partenaires sociaux à amélio-
rer le système dual d’enseignement et de formation 
professionnels. S’en est suivie la signature en juin 
2004 d’un «Pacte national pour la formation et 
pour une relève de main-d’œuvre qualifi ée» (Na-
tionalen Paktes für Ausbildung und Fachkräftenach-
wuchs). Ce pacte engage les employeurs à off rir 
suffi  samment de places d’apprentissage au cours 
des trois années suivantes et les pouvoirs publics 
à réformer le système de formation en appren-
tissage pour prendre davantage en considération 
les besoins des employeurs et pour s’adapter aux 
nouvelles qualifi cations requises et aux nouveaux 
modes d’organisation du travail. D’autres pays – 
l’Australie et le Royaume-Uni, notamment – ont 
engagé des initiatives similaires de modernisa-
tion (encadré 4) pour imprimer un nouvel élan 
à leurs systèmes d’apprentissage. La participation 
des organisations d’employeurs et de travailleurs a 
souvent joué un rôle crucial dans la conception et 
la mise en œuvre réussies de ces initiatives, et elle 
peut plus généralement contribuer à assurer un 
meilleur ajustement entre le monde des études et 
celui du travail.

26. Enfi n, un certain nombre de pays du G20 ont pris 
des mesures spécifi ques en vue d’aider les appren-
tis dans le cadre du récent retournement écono-
mique. Par exemple, en Australie, le gouvernement 
a accordé des primes additionnelles de maintien en 
poste en vue d’éviter le licenciement des appren-
tis par les entreprises en diffi  culté. En France, le 
gouvernement accorde une année d’exonération de 
cotisations de sécurité sociale aux entreprises qui 
engagent des apprentis et il a instauré une nou-
velle subvention en faveur des PME. Le Mexique 
a accru le fi nancement des subventions à la for-
mation off ertes par le service public pour l’emploi 
et il a lancé un nouveau programme de stages en 
entreprise pour aider les étudiants à eff ectuer des 
stages de formation professionnelle ou à acquérir 
une expérience de travail pendant une période 
maximale de six mois.

Améliorer la qualité des formations 
dispensées et l’égalité d’accès

27. Augmenter le nombre de jeunes scolarisés ne peut 
être une fi n en soi. Ce doit plutôt être un moyen 
d’obtenir de meilleurs résultats en termes d’acqui-
sition des connaissances et d’améliorer l’employa-
bilité et les compétences de la main-d’œuvre. Mal-
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Encadré 3. Les transferts monétaires conditionnels peuvent stimuler l’investissement 
 dans le capital humain

Les programmes de transferts monétaires conditionnels sont apparus dans les années 90 dans des pays tels 
que l’Argentine, le Brésil ou le Mexique. Aujourd’hui, ils constituent un important instrument de protection 
sociale dans de nombreuses économies émergentes ou en développement. Dans certains cas, comme celui 
des programmes Bolsa Familia au Brésil et Oportunidades au Mexique, ils couvrent une bonne part de la 
population totale. Les transferts monétaires conditionnels ont des objectifs multiples: ils apportent un soutien 
à court terme aux revenus des familles défavorisées, mais ils visent également à accroître la scolarisation et 
l’assiduité et les performances scolaires, ainsi qu’à améliorer la santé des enfants et des femmes enceintes, 
de manière à promouvoir l’investissement dans le capital humain des futurs entrants sur le marché du travail. 

Les effets positifs des transferts monétaires conditionnels sur la nutrition des enfants et sur leur scolarisation 
et leur assiduité scolaire ont été solidement établis pour divers programmes dans différents pays (voir OCDE, 
2010d et l’annexe 2.A3 in OCDE, 2011b pour un examen des études pertinentes). Les éléments d’infor-
mation en provenance du Mexique, du Brésil et de l’Afrique du Sud donnent à penser que les transferts 
monétaires conditionnels réduisent le travail des enfants, peut-être parce qu’il diminue le coût d’opportunité 
de la décision d’envoyer ses enfants à l’école plutôt que de les mettre au travail (Skoufi as et Parker, 2001; 
Ferro et Nicollela, 2007; Williams, 2007; et Edmonds, 2004). Les effets sur les performances scolaires des 
transferts monétaires conditionnels sont cependant moins tranchés, peut-être du fait des limites des tests 
d’évaluation utilisés pour les mesurer et de l’importance des facteurs non monétaires qui ont une incidence 
sur la capacité d’apprentissage des enfants (tels que la nutrition, la capacité des parents à assumer leur rôle, 
ou encore la valeur accordée à l’éducation). L’impact à plus long terme d’une amélioration des performances 
scolaires à un âge précoce reste par ailleurs à déterminer car ce n’est qu’aujourd’hui que les bénéfi ciaires 
de la première vague de programmes de transferts monétaires conditionnels commencent à se présenter sur 
le marché du travail (Rodríguez-Oreggia et Freije, 2008; et McKee et Todd, 2011).

Les effets des transferts monétaires conditionnels s’avèrent plus importants pour les ménages défavorisés 
(Fizbein et Schady, 2009; Williams, 2007; et Edmonds, 2004) et pour les enfants qui se trouvent aux années 
charnières de leur scolarité, c’est-à-dire celles de passage du primaire au secondaire ou du premier au 
deuxième cycle du secondaire (Schultz, 2004). Les données limitées dont on dispose portent par ailleurs à 
croire que l’impact des transferts monétaires conditionnels pourrait être plus important pour les fi lles que 
pour les garçons (Hamoudi et Thomas, 2005), en particulier lorsque leur taux de scolarisation initial est 
faible, ce qui est fréquemment le cas pour les fi lles. Les caractéristiques des bénéfi ciaires des transferts 
monétaires paraissent également avoir leur importance pour ce qui est de l’impact de ces transferts sur les 
résultats des enfants: la majorité des programmes de transferts monétaires conditionnels en assurent le 
versement aux mères car elles sont supposées être plus portées que les pères à investir dans leurs enfants 
et avoir relativement plus de chances de privilégier les investissements consacrés aux fi lles plutôt qu’aux 
garçons (Fizbein et Schady, 2009). Le cas de l’allocation de maintien dans le système scolaire (Education 
Maintenance Allowance) en place au Royaume-Uni (Ashworth et al., 2002) tend par ailleurs à montrer que 
cette prestation peut avoir de plus grands effets positifs si elle est directement versée aux adolescents plutôt 
qu’à leurs parents.

Les transferts monétaires conditionnels peuvent également être utiles pour l’ajustement aux chocs tempo-
raires. Par exemple, les programmes existants de transferts monétaires conditionnels ont permis à nombre 
d’économies émergentes et en développement de répondre plus aisément aux besoins accrus générés par 
la récente crise économique et fi nancière mondiale et/ou de mieux faire face aux conséquences des catas-
trophes naturelles (OCDE, 2010d). En particulier, par les conditions qu’ils imposent, ces transferts peuvent 
atténuer les effets à long terme exercés par les chocs économiques et naturels sur l’assiduité scolaire et 
l’état de santé des enfants. Ces programmes permettent également de fournir aux allocataires des transferts 
complémentaires en cas de chocs temporaires.

Malgré ces aspects positifs, les transferts monétaires conditionnels restent confrontés à plusieurs problèmes 
liés à leur administration et à leur effi cacité (OCDE, 2011c). L’effi cacité des conditions relatives aux enfants et 
aux femmes enceintes dépend ainsi pour une très large part de leur respect et de l’application de sanctions 
en cas de non-conformité. Dans la plupart des cas, le contrôle de la conformité et l’application de sanctions 
sont assez limités du fait des faibles capacités administratives ainsi que des impératifs budgétaires. Par ail-
leurs, l’extrême générosité des conditions de revenus et leurs trop rares réévaluations risquent d’accroître la 
part des prestations versées à des catégories plus aisées (c’est-à-dire les erreurs d’inclusion) et de réduire 
ce faisant l’effi cience du dispositif.
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heureusement, il est diffi  cile de mesurer les acquis 
scolaires. Certaines données comparables sont dis-
ponibles pour ce qui est du degré de compétences 
cognitives des jeunes âgés de 15 ans dans les pays/
régions du G20 couverts par le Programme inter-
national pour le suivi des acquis des élèves (PISA) 
mis en œuvre par l’OCDE, et elles font apparaître 
de nettes variations des résultats cognitifs. Dans 
certains pays – en Argentine, au Brésil, en Indoné-
sie et au Mexique en particulier – les jeunes âgés 
de 15 ans obtiennent des résultats bien inférieurs 
à la moyenne des pays du G20 en mathématiques 
(fi gure 11) comme dans les deux autres domaines 
cognitifs couverts par le PISA (lecture et science) 
alors que les jeunes du même âge ont des résultats 
bien supérieurs à la moyenne au Japon, en Corée, 
ainsi qu’à Hong Kong et à Shanghai, en Chine.

28. Bien que ne pas y réussir s’explique en partie par 
les caractéristiques socio-économiques – en parti-
culier le milieu familial –, recevoir une éducation 
de qualité médiocre aff ecte à n’en pas douter les 
performances des élèves dans nombre de pays du 
G20. Dans certains cas, les éléments indispensables 
aux élèves et aux enseignants, y compris les infras-
tructures, les manuels scolaires et les autres outils 
pédagogiques font défaut. Le fi gure 12 indique 
les dépenses d’éducation en pourcentage du PIB 
dans les pays du G20 pour lesquels des données 
sont disponibles. C’est aux États-Unis, où elles 
représentent plus de 7% du PIB, que les dépenses 
totales sont les plus élevées, mais elles sont éga-
lement importantes dans la Fédération de Russie 
et en Corée. En revanche, la Turquie, l’Indonésie, 
l’Inde et la Chine consacrent moins de 4% de 

leur PIB à l’éducation. La ventilation par niveau 
d’études est également intéressante. Si les États-
Unis et la Corée aff ectent presque autant de res-
sources à l’enseignement supérieur qu’au premier 
cycle du secondaire et aux niveaux inférieurs, le 
Brésil, l’Indonésie et le Mexique concentrent en 
très grande partie leurs dépenses sur l’éducation 
des enfants de moins de 16 ans. Consacrer davan-
tage de dépenses à l’éducation peut certes accroître 
la qualité de l’éducation dispensée, mais le lien de 
cause à eff et n’est pas si simple et tout dépend de 
la manière dont ces ressources supplémentaires 
sont utilisées. Par exemple, bien que les États-Unis 
consacrent une part de leur PIB près d’une fois et 
demie plus élevée que celle du Japon au premier 
cycle du secondaire et aux niveaux inférieurs, à en 
croire les résultats PISA, les jeunes âgés de 15 ans 
obtiennent en moyenne de meilleurs résultats au 
Japon qu’aux États-Unis.

29. Pour fi nir, dans beaucoup d’économies émer-
gentes, l’existence d’opportunités inégales a une 
nette infl uence sur les résultats des élèves. Les 
enfants pauvres entrent souvent dans le système 
scolaire avec de graves défi cits nutritionnels et des 
niveaux de développement cognitif et socio-émo-
tionnel inappropriés. Ces constatations portent à 
croire qu’une meilleure répartition des éléments et 
des incitations indispensables à l’éducation – tels 
que les infrastructures, les ressources pédagogiques 
et la durée de l’enseignement – peut améliorer les 
résultats en termes d’acquis scolaires, en particulier 
dans le cas des enfants et des jeunes défavorisés. 
Elles justifi ent également l’allocation de ressources 
supplémentaires aux établissements scolaires qui 

Figure 10.   Répartition des élèves du deuxième cycle du secondaire par filière, 2008 (%)

30

40

50

60

70

80

90

100

Ita
lie

Es
pa

gn
e

Rép
ub

liq
ue

 de
 Coré

e

Tur
qu

ie
Fra

nc
e

Féd
éra

tio
n d

e R
us

sie Ind
e

Jap
on

Ind
on

ési
e

Mexi
qu

e
Brés

il

Enseignement général Enseignement professionnel

Roya
um

e-U
ni

Can
ad

a
Chin

e

Au
str

ali
e

20

10

0

Source: OCDE (2010e), Regards sur l’éducation.

All
em

ag
ne



A I D E R  L E S  J E U N E S  À  P R E N D R E  U N  M E I L L E U R  D É PA RT

Encadré 4. Nouvelles tendances de la formation en apprentissage dans les pays du G20

Au cours de la dernière décennie, plusieurs pays du G20 ont entrepris des réformes pour améliorer leurs 
systèmes d’apprentissage avec les deux objectifs suivants: i) remédier aux pénuries dans certaines professions 
essentielles du fait de la baisse à long terme du nombre d’apprentis (voir Toner, 2003); et ii) susciter l’intérêt 
des jeunes mécontents de l’enseignement de type classique pour leur permettre d’obtenir de meilleurs résul-
tats en termes d’acquisition de connaissances dans un environnement de travail.

Au Royaume-Uni, dans le cadre de la réforme du deuxième cycle de l’enseignement secondaire, le gouverne-
ment a instauré un droit à l’apprentissage en vertu duquel tout jeune possédant les qualifi cations requises et 
qui désire suivre une formation en apprentissage devra bénéfi cier d’une place de stage à compter de 2013.a 
Dès 2017, le gouvernement vise à ce qu’un jeune sur cinq opte pour l’apprentissage. La Loi de 2009 sur 
l’apprentissage, les qualifi cations, les enfants et l’acquisition de connaissances (Apprenticeship, Skills, Child-
ren and Learning Act) comprend plusieurs dispositions visant à aider au respect de cette exigence. En parti-
culier, la Loi confi e au Learning and Skills Council et à ses successeurs, le Young People’s Learning Agency 
et le Skills Funding Agency, qui sont des organismes chargés d’un certain nombre de questions relatives à la 
formation et aux compétences à l’échelon local, le soin de faire en sorte que l’offre de places d’apprenti s’avère 
suffi sante. La Loi régit la certifi cation des formations en apprentissage pour garantir qu’elles débouchent 
sur des qualifi cations reconnues et recherchées par les employeurs. Pour fi nir, elle institue l’obligation d’un 
contrat d’apprentissage décrivant, entre autres éléments, le contenu de la formation en apprentissage. Dans 
son dernier budget pour 2011, le gouvernement a réaffi rmé sa ferme volonté de renforcer les formations en 
apprentissage en assurant le fi nancement de 50 000 places d’apprenti supplémentaires. Le gouvernement 
prévoit également d’étoffer quantitativement et qualitativement la formation fournie aux apprentis dans le sec-
teur des services et d’encourager les PME à créer des organismes de formation en groupe pour fournir aux 
apprentis une formation extérieure à l’entreprise (OCDE, 2008b).

L’Australie est un autre pays du G20 qui a récemment réformé et renforcé son système d’apprentissage. Pour 
ce faire, elle a accordé une importance croissante à la fl exibilité. L’apprentissage à temps partiel et en milieu 
scolaire est désormais encouragé. Par ailleurs, la progression et l’achèvement de la formation est désormais 
fonction des compétences acquises et non de la durée de l’apprentissage, car les employeurs préfèrent les 
formations courtes ou celles qui permettent aux apprentis d’obtenir rapidement leur diplôme s’ils ont assimilé 
les compétences essentielles requises par leur profession. Des incitations fi nancières supplémentaires en 
faveur des jeunes et des employeurs ont également été instaurées dans les métiers souffrant d’une pénurie 
de professionnels qualifi és, et dans le contexte du récent ralentissement économique.

Globalement, bien que les pays aient suivi différentes voies, certaines caractéristiques communes commencent 
à se faire jour:

• Les types de formation proposées sont en cours d’adaptation à des exigences du marché du travail en 
constante évolution;

• La coopération avec les partenaires sociaux est recherchée pour garantir la création d’un nombre suffi sant 
de places d’apprenti;

• Les efforts de formation des employeurs sont récompensés par la fi xation de niveaux appropriés de rému-
nération des apprentis ainsi que par certaines subventions publiques au titre des coûts fi xes; 

• L’achèvement de la formation est de plus en plus fonction des compétences acquises et non plus de la 
durée de l’apprentissage; 

• Les formations en apprentissage dans le secteur des services sont en cours d’évaluation et d’amélioration 
en vue d’égaler en qualité celles dispensées dans les métiers traditionnels; 

• Des organismes de formation en groupe commencent à apparaître comme un moyen d’aider les PME à 
mettre leurs forces en commun et à organiser la formation extérieure à l’entreprise pour leurs apprentis;

• Des programmes scolaires préalables à l’apprentissage sont en cours de mise en place dans un certain 
nombre de pays en vue de préparer les jeunes défavorisés à suivre une formation en apprentissage. 

Ces innovations sont pleines de promesses mais elles doivent encore être évaluées.

a  Ce droit leur a été reconnu dans le cadre de la «Loi sur l’éducation et les compétences» (Education and Skills Bill) qui a relevé l’âge 
de la scolarité obligatoire à 18 ans ou à la date d’obtention d’un diplôme du deuxième cycle du secondaire à compter de 2015.

15
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accueillent des élèves défavorisés, du fait par 
exemple qu’ils sont pauvres, vivent en milieu rural 
ou appartiennent à des minorités ethniques.

Améliorer les choix éducatifs afi n que les jeunes 
soient mieux préparés au marché du travail

30. Beaucoup de jeunes quittent le système éducatif 
sans être préparés au marché du travail, même 
dans les pays du G20 caractérisés par de faibles 
taux d’abandon scolaire, de fortes dépenses dans 
l’éducation et des scores PISA élevés. Dans certains 
cas, cette situation s’explique par une trop grande 
concentration des eff orts sur l’enseignement de 
type classique au sein du système éducatif et/ou à 
la faible part de jeunes conjuguant études et travail. 
Dans d’autres, ce sont les jeunes eux-mêmes – en 
particulier ceux issus de milieux défavorisés – qui 
prennent des décisions éducatives peu avisées ou 
qui n’ont guère de choix réel quant aux types d’édu-
cation et de formation auxquels ils peuvent accé-
der et s’engagent dans des fi lières pour lesquelles il 
n’existe qu’une demande limitée sur le marché du 
travail. Il peut s’ensuivre des niveaux élevés de chô-
mage des jeunes mais aussi une part importante de 
jeunes travaillant dans des domaines sans rapport 
avec leurs études. Ce dernier phénomène est une 
source majeure de surqualifi cation. En eff et, dans 
plusieurs pays du G20, les jeunes sont pour une 
large part surqualifi és – c’est-à-dire qu’ils occupent 
des postes auxquels ils auraient pu accéder avec des 
qualifi cations moindres (fi gure 13). En Turquie, en 
Corée et en Australie, cela touche la moitié envi-
ron des jeunes occupant un emploi, mais des taux 
égaux ou supérieurs à 30% sont observés dans la 
plupart des autres pays pour lesquels on dispose 
de données. À l’exception du Japon, de la Russie 
et de l’Allemagne, les jeunes ont une plus grande 
probabilité d’être surqualifi és que leurs collègues 
plus âgés. L’inadéquation avec le domaine d’études 
contribue à expliquer environ 40% de la surquali-
fi cation (OCDE, 2011c). De surcroît, les aptitudes 
des étudiants étant variables, y compris parmi ceux 
possédant des qualifi cations identiques dans un 
même domaine d’études, les moins compétents 
d’entre eux ont une plus grande probabilité d’être 
embauchés dans des postes qui exigeraient norma-
lement des qualifi cations moindres – et donc de se 
trouver en situation de surqualifi cation 6.

6 Bien entendu, d’autres facteurs sans lien avec les niveaux 
d’études peuvent également infl uer sur la probabilité de surqualifi ca-
tion. Par exemple, dans divers pays, il peut falloir un certain temps 
pour que la demande de compétences de haut niveau puisse s’ajuster 
à un accroissement de l’off re.

31. Une orientation professionnelle de qualité peut ai-
der les jeunes à prendre des décisions mieux infor-
mées quant à leur avenir (OCDE, 2004; OCDE, 
2010d; et OCDE, 2011c), mais elle exige: i) une 
action précoce, dès le premier cycle de l’enseigne-
ment secondaire; ii) des conseillers d’orientation 
hautement qualifi és; et iii) des données à jour et de 
qualité sur les besoins du marché du travail local et 
sur les perspectives d’emploi selon les professions. 
Malheureusement, la plupart des programmes 
d’orientation professionnelle existants manquent 
nettement de fi nancements, sont mis en œuvre 
par des enseignants non formés et ne peuvent 
s’appuyer sur des statistiques du marché du travail 
et sur des projections par région et par profession 
qui soient fi ables.

32. L’association du travail et des études aiderait par 
ailleurs les jeunes à acquérir certaines des compé-
tences requises sur le marché du travail avant de 
quitter le système éducatif (encadré 5). Pour en-
courager l’acquisition d’une expérience profession-
nelle, certains pays du G20 envisagent d’appliquer 
le modèle de l’apprentissage aux élèves et étudiants 
des fi lières de type classique. Un certain nombre 
de pays s’attachent actuellement à renforcer et à 
développer les systèmes de stages en entreprise et 
quelques lignes directrices ont commencé à se faire 
jour. Afi n de prévenir les abus et de garantir que 
les stages en entreprise soient de véritables expé-
riences formatrices pour les élèves et les étudiants 
plutôt qu’une source de main-d’œuvre bon mar-
ché pour l’employeur, plusieurs pays ont imposé 
un certain nombre d’exigences, parmi lesquelles: 
i) les contrats de stage sont exclusivement réser-
vés aux élèves et étudiants, ce qui implique qu’une 
convention doit être passée entre un établissement 
d’enseignement et l’employeur; ii) à l’école comme 
au travail, des tuteurs sont désignés pour suivre 
de près le déroulement de l’expérience de travail; 
iii) le volet formation du stage est clairement défi ni 
et contrôlé; iv) les stagiaires perçoivent un salaire 
modique, du moins au-delà d’une certaine période; 
et v) la participation au stage débouche sur une 
certifi cation ou sur la validation d’unités de valeur 
pour l’obtention du diplôme par le stagiaire.

33. Plus généralement, les mesures destinées à amélio-
rer les compétences des jeunes sur le marché du 
travail devraient être considérées comme un élé-
ment d’une stratégie plus vaste visant à promou-
voir des politiques de développement des com-
pétences effi  caces par rapport à leur coût et des 
mesures favorisant de plus grands investissements 
dans le capital humain et des relations renforcées 



17

A I D E R  L E S  J E U N E S  À  P R E N D R E  U N  M E I L L E U R  D É PA RT

Figure 13.   Surqualification au travaila, jeunes et adultes, 2005 (Pourcentage des travailleurs salariés et des travailleurs indépendantsb)
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a Les travailleurs surqualifiés sont ceux dont les qualifications sont plus élevées que ne l’exige le poste qu’ils occupent. La qualification la plus fréquente dans chaque catégorie d’emploi 
au niveau de la classification à deux chiffres est utilisée pour mesurer le niveau de qualification requis.
b Hors stagiaires et apprentis.
Source: Enquête du «Programme international d’enquêtes sociales» (International Social Survey Programme, 2005) pour l’Afrique du Sud, l’Australie, le Brésil, le Canada, la Corée, les 
États-Unis, le Japon, le Mexique et la Fédération de Russie. Enquête européenne sur les conditions de travail (2005) pour tous les autres pays.
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Figure 11.   Scores du PISA en mathématiques, pays du G20, 2009 (niveau de compétence)
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Figure 12.   Dépenses consacrées à l’éducation selon les niveaux d’étudesa, 2007 (en pourcentage du PIB)
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36. La situation a légèrement évolué dans le contexte de 
la crise économique récente, certains pays avancés 
du G20 ayant décidé d’élargir temporairement les 
prestations de soutien dont peuvent bénéfi cier les 
jeunes victimes d’un licenciement. Les États-Unis 
ont ainsi off ert aux États un fi nancement fédéral 
supplémentaire pour étendre les indemnités de 
chômage aux personnes au parcours professionnel 
plus court et plus fragmenté, y compris les jeunes. 
Le gouvernement japonais a pour sa part ramené le 
nombre de mois de travail requis pour en bénéfi cier 
de douze à six mois en 2009, puis à un mois seu-
lement en 2010, améliorant ainsi la couverture des 
jeunes travailleurs. En outre, pour les demandeurs 
d’emploi qui se heurtent à des diffi  cultés particu-
lières pour retrouver un travail, la durée des indem-
nités de chômage a été prolongée de 60 jours en 
2009. La France a également modifi é les conditions 
requises pour bénéfi cier d’indemnités de chômage 
et il n’est désormais plus nécessaire d’avoir travaillé 
6 mois au cours des 22 derniers mois mais seule-
ment 4 mois durant les 28 derniers mois. De sur-
croît, depuis septembre 2010, les jeunes de moins 
de 25 ans ayant travaillé au moins deux des trois 
dernières années peuvent bénéfi cier du Revenu de 
Solidarité Active – une prestation d’aide sociale des-
tinée à compléter les bas revenus à condition de 
rechercher un travail mieux rémunéré.

37. Plus généralement, ces dernières années, dans les 
économies avancées du G20, l’accès aux dispositifs 
de protection sociale – y compris aux extensions de 
couverture mentionnées ci-dessus – a été de plus 
en plus subordonné à une recherche d’emploi ac-
tive, conformément au principe des «engagements 
réciproques», en vertu duquel l’aide au revenu 
des chômeurs dépend de conditions strictes de 
recherche d’emploi et de l’obligation de participer 
à des programmes de retour eff ectif à l’emploi, au 
risque d’être sanctionné par une baisse des presta-
tions dans le cas contraire.

38. Malheureusement, même dans les pays où le prin-
cipe des «engagements réciproques» porte ses fruits, 
il est diffi  cile d’identifi er les programmes de retour 
à l’emploi effi  caces pour les jeunes chômeurs et les 
autres jeunes défavorisés et bien des programmes ont 
donné des résultats décevants. Il n’est pas si simple 
de distinguer ce qui fonctionne de ce qui ne fonc-
tionne pas, et les résultats des diff érents programmes 
peuvent s’expliquer par les cadres institutionnels plus 
larges propres à chaque pays. Les évaluations des pro-
grammes actuellement mis en œuvre dans de nom-
breux pays du G20 n’en font pas moins apparaître 
que les actions couronnées de succès partagent les 

entre les connaissances acquises et les exigences 
du marché du travail. Les éléments constitutifs de 
cette stratégie plus vaste ont été décrits tant dans 
le rapport du BIT sur une stratégie de formation 
pour les pays du G20 (BIT, 2010e) que dans le 
rapport initial de l’OCDE sur sa stratégie sur les 
compétences (OCDE, 2011d).

3. Le rôle de la politique 
et des institutions du marché 
du travail dans l’amélioration 
de l’accès à l’emploi

34. Pour faciliter la transition de l’école à l’emploi, il est 
certes important que les jeunes quittent le système 
éducatif en ayant acquis les compétences requises 
sur le marché du travail, mais les politiques et les 
institutions du marché du travail peuvent jouer un 
rôle majeur en aidant les jeunes dans leur recherche 
d’emploi et en favorisant la demande de travail. Les 
politiques du marché du travail peuvent aider dans 
la recherche d’emploi en off rant un soutien adéquat 
des revenus et des services de placement effi  caces. 
Les caractéristiques institutionnelles qui infl uent sur 
la demande de travail peuvent en outre avoir un 
impact important sur les perspectives d’emploi des 
jeunes et sur la qualité des emplois off erts. Cette sec-
tion examine le rôle des politiques et des institutions 
du marché du travail en matière d’aide à la recherche 
d’emploi et à l’acquisition des compétences néces-
saires par ceux déjà présents sur le marché du travail, 
ainsi que les politiques et les institutions ayant une 
infl uence sur la demande de main-d’œuvre.

Programmes en faveur des jeunes chômeurs 
et de ceux qui connaissent des problèmes 
spécifi ques 

35. Les jeunes qui quittent l’école sans diplôme de 
deuxième cycle du secondaire et ceux qui cumulent 
plusieurs handicaps ont du mal à accéder à un 
emploi stable et régulier. Si les politiques d’édu-
cation décrites ci-dessus s’attaquent au problème 
à la racine, les indemnités de chômage et une 
politique active du marché du travail représentent 
d’importantes sources de soutien fi nancier et d’aide 
au retour à l’emploi. Cependant, tous les pays du 
G20 n’ont pas de services d’indemnisation et de 
placement effi  caces, et ceux qui en possèdent ne 
permettent pas tous aux jeunes d’avoir accès à ces 
programmes. Par ailleurs, dans les pays où aucune 
condition d’âge n’est offi  ciellement fi xée, les jeunes 
sont souvent exclus de l’assurance-chômage en rai-
son d’une durée de cotisation insuffi  sante.
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Encadré 5. Cumuler études et travail: trouver le juste équilibre

L’impact du cumul des études et du travail sur les résultats futurs sur le marché du travail a été étudié 
de manière approfondie. La plupart des analyses admettent que le nombre d’heures travaillées constitue 
le principal facteur et qu’il s’ensuit un résultat positif lorsque la durée du travail est égale ou inférieure à 
un mi-temps. Le fait que cela procure quelques revenus aux élèves et étudiants est également important 
puisque cela peut contribuer à couvrir une partie du coût de leurs études ou de leur subsistance pendant 
celles-ci.

Impact d’une expérience professionnelle précoce dès le deuxième cycle du secondaire

D’un côté, les données disponibles incitent à penser qu’une expérience professionnelle précoce, au cours 
du deuxième cycle du secondaire, risque de compromettre les performances scolaires, les élèves qui tra-
vaillent accumulant du retard dans leurs devoirs au point d’en venir à préférer quitter le système scolaire 
pour entrer sur le marché du travail. Les élèves qui travaillent peuvent aussi tout simplement perdre leur 
intérêt pour les études et faire une entrée précoce dans la vie active à temps plein.

De l’autre, une exposition modérée au marché du travail par le biais de stages en entreprise, d’emplois 
d’été ou d’emplois d’une durée inférieure à 15 heures par semaine au cours de l’année scolaire ne devrait 
pas compromettre les résultats scolaires. Elle pourrait même accroître les chances d’obtention par les 
élèves de leur diplôme de deuxième cycle du secondaire dans la mesure où elle peut les amener à déve-
lopper des aptitudes utiles dans la vie quotidienne, comme un sens plus aigu des responsabilités, une plus 
grande éthique dans le travail et une meilleure discipline. Elle pourrait également aider les adolescents à 
décider ce qu’ils veulent faire plus tard.

La question de savoir si l’emploi durant le deuxième cycle du secondaire est ou non bénéfi que a été lar-
gement étudiée aux États-Unis au cours des trois dernières décennies. Bien que certaines des premières 
études (comme par exemple celle de Greenberger et Steinberg, 1986) aient eu tendance à observer des 
effets négatifs, des travaux plus récents montrent qu’une participation modeste aux activités de travail 
produit des effets positifs. Ruhm (1997) trouve en particulier de solides indices tendant à prouver qu’une 
expérience de travail précoce permet de bénéfi cier par la suite de rémunérations plus élevées et de plus 
grands avantages sociaux. Il constate de surcroît que les élèves de dernière année qui travaillent dix heures 
par semaine ont de plus grandes chances d’obtenir leur diplôme de deuxième cycle du secondaire que 
ceux qui ne travaillent pas du tout, alors qu’un travail impliquant des horaires plus lourds se traduit par 
une plus faible probabilité d’obtention du diplôme.

Impact des emplois d’étudiant dans l’enseignement supérieur

Dans un certain nombre de pays, les étudiants de l’enseignement supérieur travaillent pour couvrir les 
coûts de leurs études. Ce n’est toutefois pas la seule raison du travail des étudiants. Les pays où le 
travail des étudiants est très répandu ne sont pas nécessairement ceux où les frais d’inscription dans 
l’enseignement supérieur sont les plus élevés. Dans les pays nordiques, où tous les étudiants bénéfi cient 
d’une bourse et où les études supérieures sont gratuites, presque tous les étudiants travaillent pour être 
fi nancièrement indépendants et pour quitter la maison des parents. Par contre, en France, où les frais 
d’inscription dans le supérieur sont peu élevés, le travail des étudiants est considéré comme une nécessité 
pour les étudiants qui n’ont pas la chance de bénéfi cier de l’aide fi nancière de leurs parents et constitue 
une source de revenus supplémentaires en sus des bourses publiques dont bénéfi cient les jeunes issus 
de milieux défavorisés.

Dans l’ensemble, la plupart des analyses font apparaître que travailler pendant un nombre d’heures limité 
favorise les résultats des jeunes sur le marché du travail à la fi n de leurs études sans compromettre pour 
autant leurs performances scolaires (Dundes et Marx, 2006).

Dans certains pays européens, l’accent est également mis sur la relation entre le contenu du travail et le 
domaine d’études de l’élève. Des éléments d’information venant de France (Beffy et al., 2009) indiquent 
que l’expérience professionnelle acquise pendant les études n’a un net effet positif sur les résultats futurs 
sur le marché du travail que si le travail est lié au domaine d’études de l’élève.
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• Les programmes les plus performants paraissent 
être ceux qui intègrent et conjuguent divers ser-
vices et qui proposent un vaste ensemble de mesures 
adaptées aux besoins de chacun (à l’instar de Job 
Services Australia, par exemple).

• Pour les jeunes les plus défavorisés et les plus expo-
sés au risque d’exclusion de la société et du marché 
du travail, les programmes d’internat mettant essen-
tiellement l’accent sur le rattrapage scolaire, l’expé-
rience du travail et l’encadrement par des adultes – 
comme dans le cadre du programme Job Corps aux 
États-Unis – ont affi  ché certains résultats positifs, 
en particulier pour les jeunes adultes (Schochet et 
al., 2001; et Schochet et al., 2008).

La réglementation sur la protection de l’emploi 
peut infl uer sur la quantité et la qualité 
des emplois offerts aux jeunes

39. Les réglementations relatives à l’embauche et au li-
cenciement des travailleurs jouent un rôle important 
en assurant un traitement équitable des travailleurs. 
En renforçant la sécurité de l’emploi, elles incitent 
en même temps davantage les employeurs à investir 
dans le capital humain par le biais d’une formation 
en cours d’emploi, mais aussi les travailleurs à suivre 
les formations spécifi ques à l’entreprise et à coopérer 
à la mise en œuvre de méthodes de travail et d’inno-
vations technologiques visant à améliorer la producti-
vité 7. En outre, les réglementations destinées à proté-
ger les travailleurs contre le licenciement contribuent 
à un meilleur équilibre des pouvoirs entre employeurs 
et travailleurs.

40. Cependant, la conception et la mise en œuvre des 
réglementations sur la protection de l’emploi im-
pliquent des arbitrages entre le degré de protection 
eff ective assuré aux travailleurs et les incitations à 
l’embauche fournies aux entreprises, en particulier 
pour le recrutement de jeunes inexpérimentés et 

7 En théorie, les eff ets sur la productivité exercés par les réglementa-
tions relatives à l’emploi sont incertains. Les eff ets sur l’investissement 
dans le capital humain suggèrent toutefois que les réglementations de 
protection de l’emploi pourraient avoir des répercussions positives sur 
la productivité du travail. Ces réglementations risquent néanmoins 
d’avoir un eff et négatif dans la mesure où elles tendent à restreindre la 
mobilité de la main-d’œuvre vers des activités, des entreprises ou des 
industries émergentes et hautement productives. Globalement, cer-
taines données font apparaître que les réglementations de protection 
de l’emploi trop strictes exercent un net eff et négatif sur la rotation 
des eff ectifs et donc sur l’augmentation de la productivité, compte 
tenu de l’importance que revêt la mobilité de la main-d’œuvre si l’on 
veut promouvoir une réaff ectation des ressources aux utilisations les 
plus productives (voir Martin et Scarpetta, 2011 pour un examen de 
cette question).

caractéristiques suivantes (Martin et Grubb, 2001; 
O’Higgins, 2001; Betcherman et al., 2007):

• Il est souvent constaté que les programmes d’aide 
à la recherche d’emploi présentent un rapport effi  -
cacité-coût particulièrement élevé dans le cas des 
jeunes, auxquels ils off rent des avantages sous la 
forme d’une amélioration de leurs revenus et de 
leurs perspectives d’emploi. Certains programmes 
de subvention des emplois et des salaires ont eu des 
résultats positifs, mais ces mesures ne sont généra-
lement guère effi  caces sur le plan de leur eff et net 
sur le niveau de chômage global, à moins d’être 
conçues avec très grand soin.

• Les programmes de formation donnent de meil-
leurs résultats lorsqu’ils sont conçus avec soin pour 
s’ajuster aux besoins du marché du travail local ou 
national. Aussi est-il important de mobiliser et d’as-
socier le secteur privé, les partenaires sociaux et les 
représentants de la population locale en vue d’éva-
luer la demande locale ou nationale. En Argentine 
et dans certains autres pays d’Amérique latine, les 
programmes en faveur des jeunes associant une 
formation à d’autres types de services, tels qu’une 
préparation à l’emploi et une aide à la recherche 
d’emploi, ont prouvé qu’ils améliorent les perspec-
tives d’emploi et de rémunération de leurs bénéfi -
ciaires (voir l’encadré 6 ainsi que Pagés-Serra et al., 
2009). Aux États-Unis, le programme YouthBuild 
en faveur des jeunes défavorisés est axé sur la for-
mation aux métiers du bâtiment et il a été transposé 
dans divers autres pays du G20 (voir l’encadré 7).

• Le bon ciblage des programmes est essentiel. Il est 
par exemple indispensable d’établir une distinc-
tion entre les adolescents et les jeunes adultes et 
d’accorder une attention toute particulière à ceux 
qui quittent prématurément le système scolaire. 
La meilleure réponse aux problèmes d’emploi des 
adolescents est en eff et de les aider à rester (ou à 
retourner) dans le système scolaire pour acquérir 
une qualifi cation utile, tandis que, pour les jeunes 
adultes de 20 ans et plus, le plus important consiste 
à les aider à acquérir une expérience professionnelle.

• Si cela s’avère possible compte tenu des capacités 
administratives, il serait important de rendre obli-
gatoire la participation des jeunes à ce type de pro-
grammes après une certaine période de recherche 
d’emploi (au-delà de six mois, par exemple). Cela 
peut certes entraîner des surcoûts et peut-être aussi 
une réduction de l’effi  cacité moyenne des pro-
grammes, mais rendre la participation obligatoire 
est probablement le seul moyen de faire en sorte 
que ces programmes bénéfi cient aux jeunes qui 
courent les plus grands risques d’exclusion sociale.
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les sanctions encourues sont faibles, ou encore dans 
ceux où beaucoup de jeunes participent à l’économie 
informelle, le degré réel de protection de l’emploi est 
bien inférieur à ce que suggère cet indicateur.

41. Dans les pays où des contrats permanents strictement 
réglementés coexistent avec des emplois temporaires 
aisés à mettre en œuvre, les jeunes sans expérience 
tendent à être embauchés par le biais de contrats 
de courte durée, et notamment de contrats à durée 
déterminée ou avec une agence de travail temporaire 
(voir le fi gure 7). Ces contrats temporaires peuvent 
être un moyen de mettre un pied sur le marché du 
travail et d’ouvrir la voie à un emploi plus stable à 
une date ultérieure, mais ils peuvent aussi devenir un 
piège et déboucher sur une alternance ininterrompue 
de périodes de travail de courte durée entrecoupées 
de périodes de chômage tout au long de la vie profes-
sionnelle. Globalement, vu que la nature et la durée 
des contrats temporaires ainsi que leur contenu en 
formation sont variables, l’un et l’autre eff ets coexis-
teront sans doute, les contrats temporaires de plus 
longue durée facilitant l’accès des jeunes à des em-
plois dans lesquels ils pourront faire carrière alors que 
d’autres, plus courts, présenteront plus de risques de se 
révéler des voies sans issue. Dans l’ensemble, les pays 

d’autres nouveaux arrivants sur le marché du travail8. 
En particulier, les procédures strictes et à l’issue in-
certaine qui régissent le licenciement des travailleurs 
permanents et de lourdes indemnités de licenciement 
tendent à dissuader les employeurs de recruter des 
jeunes via des contrats à durée indéterminée. Le 
fi gure 14 présente un indice relatif aux réglementa-
tions sur la protection de l’emploi établi par l’OCDE 
pour un certain nombre de pays du G20 en s’ap-
puyant principalement sur la législation en vigueur 
et sur les résultats des négociations collectives. En 
2008, d’après cet indicateur, il existe des diff érences 
importantes dans le degré de protection de l’emploi 
dans les pays du G20. Il importe de noter que cet 
indicateur de l’OCDE ne comporte en l’état actuel 
aucune information sur les mesures prises pour assu-
rer le respect des réglementations relatives à l’emploi. 
Il s’ensuit que, dans les pays où les contrôles de l’ins-
pection du travail ne sont pas systématiques et où 

8 Bien que les informations relatives à l’impact des réglementa-
tions de l’emploi sur le niveau global de ce dernier demeurent am-
bigües, les données transnationales portent à croire que les réglemen-
tations strictes de protection de l’emploi tendent à être associées à un 
plus fort chômage des jeunes même lorsque l’on tient compte des di-
vers autres facteurs susceptibles d’avoir une incidence sur l’emploi des 
jeunes (voir par exemple Bassanini et Duval, 2006; et OCDE, 2006).

Encadré 6. Programmes de formation pour les jeunes défavorisés en Argentine et au Brésil

Le programme Proyecto Joven a été lancé en Argentine en 1993 en vue d’améliorer les résultats sur le mar-
ché du travail des jeunes défavorisés de 16 à 29 ans, y compris ceux ayant un faible niveau d’études qui 
vivent dans des foyers à bas revenus, ou encore les jeunes travailleurs actifs dans l’économie informelle. Le 
programme conjuguait des cours en salle de classe et une formation en milieu de travail. Des établissements 
de formation permettaient d’acquérir des compétences de base – en apprenant par exemple à lire, à écrire et 
à compter – ainsi que des compétences professionnelles ou d’autres favorisant l’employabilité – notamment 
celles en matière de communication et de relations interpersonnelles. La formation en milieu de travail a été 
sous-traitée à des entreprises privées travaillant sous la supervision et la coordination de l’organisme public 
qui gère le programme. L’aide à la recherche d’emploi et une formation au travail indépendant complétaient 
ces modules de formation, ainsi qu’une formation de perfectionnement après l’embauche, si nécessaire.

Un programme similaire en faveur des jeunes – Capacitação Solidaria – est mis en œuvre au Brésil depuis 
1996. Il est fi nancé par l’État et les fonds sont attribués au travers d’un système d’appel d’offres aux établisse-
ments de formation privés et aux organisations de la société civile, ainsi qu’aux syndicats. Ces établissements 
sont préalablement tenus de garantir que les services de formation seront associés à une expérience de travail 
et à des possibilités de stage en entreprise.

Les évaluations de ces programmes ont mis en évidence une amélioration des perspectives d’emploi et de 
rémunération des participants. L’évaluation de l’impact de Proyecto Joven en Argentine a ainsi fait apparaître 
que ce programme a accru de 10 points de pourcentage la probabilité pour les jeunes femmes adultes (de 21 
ans et plus) de trouver un emploi et a augmenté de 10% les salaires mensuels des participants, les résultats 
étant particulièrement favorables pour les jeunes hommes et pour les jeunes femmes adultes (Aedo et Nuñez, 
2001; de Moura Castro, 1999, et Elias et al., 2004). Il a été établi qu’un certain nombre de caractéristiques 
communes contribuent à la réussite des programmes de ce type: i) une concertation effi cace entre l’État, les 
partenaires sociaux, les entreprises privées et la société civile; ii) un effort pour en faire effectivement bénéfi cier 
la population ciblée; iii) une mise en œuvre décentralisée au travers d’un système d’appel d’offres; et iv) un 
ensemble intégré de services de formation.
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Encadré 7. Le programme YouthBuild aux États-Unis

Le programme YouthBuild mis en œuvre aux États-Unis aide les jeunes de 16-24 ans issus de familles à 
faibles revenus et déconnectés du marché du travail à obtenir un diplôme de deuxième cycle du secon-
daire ou un diplôme d’enseignement général – un diplôme de deuxième cycle du secondaire donnant lieu 
à une série de tests de contrôle des connaissances – et il assure une formation professionnelle aux métiers 
du bâtiment. Le programme a d’abord été lancé en 1979 sous le nom de Youth Action dans l’est de Har-
lem. Il était initialement mis en œuvre par le ministère du Logement et de l’Urbanisme mais a ensuite été 
transféré au ministère du Travail en 2006. Cette évolution a donné lieu à une modifi cation des principales 
priorités du programme, qui n’est plus tant axé sur le développement local et la construction de logements 
abordables que sur l’employabilité des jeunes déconnectés du marché du travail. Depuis 2006, le pro-
gramme a fait l’objet de contrôles des performances mis en place par le ministère du Travail, dont un suivi 
des participants jusqu’à 90 jours après avoir quitté le programme. Le programme dure de six mois à deux 
ans et les participants passent au moins 50% à bénéfi cier d’un enseignement et de services connexes et au 
moins 40% à s’investir dans des activités favorisant leur intégration dans la population active (expérience 
de travail, formation aux compétences professionnelles, recherche d’emploi, stages en entreprise, etc.). 
Les bénéfi ciaires participent en outre à des activités d’orientation, à des groupes de soutien par les pairs 
et à l’élaboration de projets de vie qui les encouragent à se fi xer des buts dans l’existence et à développer 
leurs qualités d’encadrement tout en fournissant des services à la collectivité.

Le fi nancement est principalement fourni par l’État fédéral, mais d’autres organismes publics, des fonda-
tions privées et des donneurs à titre individuel apportent également leur contribution. Toutes les initiatives 
sont articulées entre elles par un bureau national centralisé qui assure un soutien à la mise en œuvre, y 
compris la formation du personnel et l’information sur les meilleures pratiques et sur les innovations du 
programme. En 2009, le budget de YouthBuild a été multiplié par deux grâce aux 50 millions USD de 
crédits supplémentaires dont a bénéfi cié le programme dans le cadre de la Loi sur la reprise adoptée aux 
États-Unis (US Recovery Act), qui comportait plusieurs mesures destinées à limiter les conséquences du 
ralentissement de l’activité économique. Le budget a de même été porté à 120 millions USD en 2010 et 
2011. Le coût par participant est toutefois élevé et se situe entre 15 000 et 18 000 USD. Ce programme 
bénéfi cie à environ 10 000 jeunes par an, mais le coût élevé par participant signifi e que, malgré ce bud-
get généreux, environ 14 000 candidats sont écartés chaque année en raison d’un manque de moyens 
fi nanciers. 

Les données disponibles portent à croire que le programme YouthBuild offre une solution alternative 
effi cace en matière d’éducation. Plus d’un tiers des participants passent du programme à une formation 
postsecondaire, accroissant ainsi leurs chances de réussir leur entrée sur le marché du travail.a

Bien que la grande majorité des centres YouthBuild soient implantés aux États-Unis, le modèle du pro-
gramme a été transposé dans d’autres pays du G20, dont l’Afrique du Sud b, le Brésil, le Canada, le 
Mexique et le Royaume-Uni c. À l’extérieur des États-Unis, les programmes YouthBuild sont gérés/fi nan-
cés par les pouvoirs publics, par les ONG ou par des initiatives privées. Les coûts de mise en œuvre de 
YouthBuild à l’extérieur des États-Unis sont variables, du fait principalement des différences de coût de la 
vie selon les pays d. La durée du programme est également variable et elle est plus courte dans les pays 
émergents où les jeunes ne peuvent pas se permettre de se former et de s’abstenir de travailler pendant 
de trop longues périodes.

a  Le ministère du Travail a fi nancé une évaluation approfondie du programme à l’échelle nationale dont la réalisation sera assurée 
par la société MDRC et par Mathematica Policy Research and Social Policy Research Associates. L’évaluation utilisera une méthode 
d’assignation aléatoire pour mesurer l’impact de YouthBuild sur l’emploi, le niveau d’études, le casier judiciaire, ainsi que sous 
d’autres aspects importants et elle sera achevée en 2017.

b  Le contenu du programme varie légèrement selon les pays. Ainsi, en Afrique du Sud, les élèves participant à YouthBuild construisent 
des logements abordables et conseillent les réfugiés victimes de traumatismes.

c  Par ailleurs, YouthBuild International collabore actuellement avec le secteur privé, les pouvoirs publics et les systèmes d’enseignement 
et de formation en Chine, en Indonésie et en Inde en vue du renforcement ou de la refonte du soutien à l’emploi des jeunes.

d  Au Mexique, le réseau YouthBuild a mobilisé 7 USD de fonds publics pour chaque USD investi par la Fondation Kellogg, son princi-
pal bailleur de fonds.
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tion de nouvelles recrues et de réduire les coûts de 
licenciement, les périodes d’essai très brèves décou-
ragent quant à elles l’embauche de jeunes sans expé-
rience, de peur d’encourir des coûts de licenciement 
élevés s’il s’avère que la nouvelle recrue ne convient 
pas pour le poste.

44. Le rééquilibrage de la protection assurée par les 
diff érents types de contrats aurait des eff ets posi-
tifs pour de nombreux travailleurs peu qualifi és et 
pour ceux qui ne travaillent que par intermittence, 
et les jeunes fi gureront vraisemblablement parmi 
les principaux bénéfi ciaires. Cela aiderait les jeunes 
(et les autres travailleurs peu expérimentés) à passer 
progressivement des emplois très souvent atypiques 
occupés lors de leur entrée sur le marché du travail 
à des emplois plus stables dans lesquels ils pourront 
faire carrière. Dans ce contexte, certains pays ont 
déjà introduit (la Turquie) ou envisagent de mettre 
en place (l’Espagne) un système de comptes indivi-
duels d’épargne-chômage destinés à compléter ou à 
remplacer les systèmes d’indemnité de chômage. À 
la diff érence des indemnités de chômage, les pres-
tations sont versées quels que soient la raison de la 
séparation ou le partenaire qui en prend l’initia-
tive et tendent à réduire le non-paiement par les 
entreprises des indemnités de chômage. De sur-
croît, comme les paiements sont préfi nancés, ils ne 
compromettent pas l’ajustement de l’emploi et sim-
plifi ent les procédures de séparation. Une solution 
moins radicale consisterait à restreindre le recours 
aux contrats temporaires strictement aux emplois et 

qui ont amélioré l’adaptabilité du marché du travail 
en assouplissant les réglementations applicables aux 
contrats de travail temporaire (ou aux autres contrats 
atypiques) tout en maintenant en place des régle-
mentations strictes pour ce qui concerne les contrats 
permanents ont souvent connu une aggravation du 
dualisme du marché du travail, sans réduction sen-
sible du chômage des jeunes. Aussi les jeunes sont-ils 
dans ces pays largement surreprésentés dans le travail 
temporaire et donc plus vulnérables aux ralentisse-
ments de l’activité économique (Blanchard et Lan-
dier, 2002; et Dolado et al., 2002).

42. Dans certains autres pays du G20, des réglementa-
tions strictes applicables aux contrats permanents 
coexistent avec des règles rigoureuses concernant le 
recours aux emplois temporaires, ce qui devrait pro-
bablement aboutir à un chômage des jeunes élevé et 
persistant ou à une forte incidence de l’emploi infor-
mel parmi les jeunes (voir le fi gure 6).

43. Un aspect de la réglementation sur la protection de 
l’emploi particulièrement important pour le recrute-
ment des jeunes tient à la durée de la période d’es-
sai – c’est-à-dire à la période initiale durant laquelle 
les réglementations protégeant les travailleurs contre 
un licenciement abusif ne sont pas applicables. Parmi 
les pays du G20, la durée des périodes d’essai varie 
entre 12 mois au Royaume-Uni et zéro en Afrique 
du Sud (fi gure 15). Chacune de ces situations ex-
trêmes présente des inconvénients potentiels. Si des 
périodes d’essai trop longues peuvent permettre aux 
employeurs de mettre en place un système de rota-

Figure 14.   Réglementation sur la protection de l’emploi, indice de l’OCDE, 2008 (échelle de 0 à 6)
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sociale à la charge de l’employeur. Les coins fi scaux 
sont présentés au fi gure 16 pour les pays du G20 
pour lesquels des données sont disponibles, et ils 
correspondent à la situation d’une personne céliba-
taire sans enfants gagnant 67% du salaire moyen. 
Ils varient entre environ 45% en Allemagne et en 
France et seulement 17% en Corée. Les cotisations 
de sécurité sociale des employeurs représentent 
une large part du coin fi scal total en Espagne, en 
France et en Italie et cela peut être un obstacle 
à l’embauche de jeunes inexpérimentés. Tel est 
particulièrement le cas en Espagne et en Italie, où 
les cotisations de sécurité sociale des employeurs 
sont régressives – elles sont plus faibles pour les 
travailleurs dont le salaire équivaut à 100% de la 
moyenne nationale que pour ceux dont le salaire 
n’en représente que 67%. Il apparaît par contre 
que ces cotisations sont progressives en France, où 
les cotisations acquittées par les employeurs au titre 
des travailleurs à bas salaires sont inférieurs de deux 
points de pourcentage 11.

47. Pour contrer les eff ets des niveaux élevés des coûts 
de main-d’œuvre non salariaux, certains pays du 
G20 se sont attachés à encourager les employeurs 
à embaucher des jeunes en réduisant les taux de 
cotisation à la sécurité sociale12. Certains pays ont 
adopté de nouvelles mesures dans ce sens, ou ren-
forcé celles déjà en vigueur, afi n de stimuler l’emploi 
au lendemain de la récente crise économique, bien 
que la plupart de ces dispositions ne soient pas spé-
cifi quement ciblées sur les jeunes (OCDE, 2010d). 
Du point de vue de la mise en œuvre, une réduc-
tion générale risque d’imposer d’importants eff ets 
d’aubaine, les employeurs profi tant des subventions 
pour embaucher des jeunes qu’ils auraient engagés 
de toute manière, et des eff ets de substitution, les 
employeurs licenciant d’autres travailleurs pour 
pouvoir bénéfi cier des subventions en embauchant 
des jeunes à la place. Pour en garantir l’effi  cience, 
les réductions des coûts de main-d’œuvre pourraient 
être ciblées sur les jeunes peu qualifi és ou défavori-
sés sous d’autres aspects et il pourrait falloir exiger 
qu’aucune réduction des eff ectifs n’ait lieu aux alen-
tours de leur date d’embauche (voir l’encadré 8) 13.

11 Le Royaume-Uni est le seul pays où les taux des cotisations de 
sécurité sociale des salariés sont fonction croissante des revenus. Sans 
surprise, les taux de l’impôt sur le revenu sont progressifs dans tous 
les pays présentés au fi gure 16.

12 Depuis le début des années 90, les autorités publiques fran-
çaises se sont eff orcées de diminuer les coûts de main-d’œuvre au 
niveau du salaire minimum en accordant pour les bas salaires des allè-
gements des cotisations de sécurité sociale à acquitter par l’employeur.

13 Il convient de noter que les eff ets de substitution pourraient 
être plus faibles dans les pays où les licenciements sont strictement 
réglementés.

aux projets de nature temporaire. Tel est toutefois 
déjà le cas dans certains pays caractérisés par une 
très forte incidence du travail temporaire – l’Es-
pagne notamment –, ce qui donne à penser qu’aller 
plus loin dans cette direction exigerait une impor-
tante augmentation des contrôles par l’inspection 
du travail et une sensible augmentation des sanc-
tions encourues en cas de non-conformité. Pour 
fi nir, les jeunes pourraient bénéfi cier de périodes 
d’essai de durée modérée – environ six mois. Cela 
encouragerait les employeurs à recruter des jeunes 
au moyen de contrats permanents puisque cela leur 
donnerait suffi  samment de temps pour s’assurer des 
compétences des nouvelles recrues.

Les coûts de main-d’œuvre 
peuvent être un obstacle à l’emploi des jeunes 
dans certains pays du G20

45. Le coût total de la main-d’œuvre peut avoir une forte 
incidence sur la demande de main-d’œuvre. Une par-
tie de ce coût, notamment les coûts non salariaux 
associés au paiement des cotisations de sécurité so-
ciale, joue un rôle important dans le fi nancement de 
services sociaux essentiels, surtout dans les pays où 
l’assiette de l’impôt sur le revenu s’avère limitée. Ce-
pendant, si les coûts de main-d’œuvre non salariaux 
sont trop élevés, ils risquent de freiner la demande 
de travail, en particulier pour les personnes peu qua-
lifi ées et pour les nouveaux entrants sur le marché du 
travail dont la productivité n’est pas aisée à évaluer 
lors de l’embauche par les employeurs 9,10. 

46. Un indicateur de l’importance de ces coûts de 
main- d’œuvre non salariaux est fourni par le coin 
fi scal global, qui correspond à la part en pourcen-
tage des cotisations de sécurité sociale (des em-
ployeurs et des salariés) et des taxes sur les revenus 
du travail par rapport à l’ensemble des coûts de 
main-d’œuvre – salaires et cotisations de sécurité 

9 Cazes et Nesporova (2007) ont constaté que le chômage, et en 
particulier celui de longue durée et celui des jeunes, tend à être d’au-
tant plus fort que les prélèvements sur les salaires sont élevés. Ils ne 
trouvent toutefois dans les mêmes régressions aucune donnée tendant 
à montrer que les réglementations de protection de l’emploi aient 
une incidence sur le chômage des jeunes. Bassanini et Duval (2006) 
ont également constaté que le coin fi scal total a un eff et négatif sur 
l’emploi des jeunes.

10 En théorie, l’incidence sur la réduction de l’emploi des taxes 
qui pèsent sur celui-ci est variable selon qu’il est ou non possible aux 
employeurs d’en transférer le coût sur les travailleurs sous la forme de 
plus bas salaires. À supposer qu’ils aient cette possibilité, l’eff et sur 
l’emploi sera limité puisque les salaires s’ajusteront en conséquence. 
Cependant, l’existence d’un salaire plancher (tel qu’un salaire mini-
mum obligatoire) peut empêcher les employeurs de répercuter les aug-
mentations des taxes sur l’emploi sous la forme de plus bas salaires, 
ce qui entraîne donc une réduction de l’emploi, toutes choses égales 
par ailleurs.
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49. S’il est fi xé à un niveau trop bas, le salaire minimum 
peut rater ses principaux objectifs. Si par contre 
son niveau est trop élevé, il risque de dissuader les 
employeurs de recruter des jeunes peu qualifi és 
ou de les inciter à les employer de manière infor-
melle 14. Il est diffi  cile de déterminer quel serait le 

14 Malgré de considérables controverses et des résultats empiriques 
ambigus concernant l’impact du salaire minimum sur l’emploi, les 
données empiriques internationales portent à croire que l’impact sur 
l’emploi des jeunes est dans l’ensemble négatif si le salaire minimum 
est fi xé à un niveau élevé, et a fortiori s’il est associé à des coûts de 
main-d’œuvre non salariaux eux-mêmes élevés (OCDE, 1998; Neu-
mark et Wascher, 1998 et 1999; et Kramarz et Philippon, 2001). Il 

Déterminer le montant du salaire minimum 

48. L’objectif premier du salaire minimum est de veiller 
au versement de salaires équitables et de contribuer 
à éviter la pauvreté parmi les travailleurs. Dans la 
mesure où il assure une redistribution des revenus 
en faveur des travailleurs situés au bas de l’échelle 
des rémunérations, il est également probable qu’il 
stimule la demande globale grâce à un eff et mul-
tiplicateur. Pour fi nir, le salaire minimum joue un 
rôle important dans la prévention des discrimina-
tions sur le marché du travail, quelles qu’en soient 
les raisons.

Figure 15.   Durée de la période d’essai, indice de l’OCDE, 2008 (mois)
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Figure 16.   Coin fiscal dans certains pays du G20, 2010 (pourcentages, célibataires sans enfants gagnant 67% du salaire moyen)
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supérieurs au taux fi xé à l’échelon fédéral. Un taux 
de salaire plus bas s’applique en outre aux jeunes 
de moins de 20 ans durant leurs 90 premiers jours 
de travail pour un nouvel employeur. Le Royaume-
Uni possède deux taux de salaire minimum mi-
norés qui s’appliquent aux jeunes en fonction de 
leur âge: environ 83% du salaire des adultes pour 
les jeunes de 18-20 ans et environ 61% pour les 
jeunes de 16-17 ans.

51. L’instauration de taux de salaires minorés pour 
les jeunes travailleurs peut être justifi ée si le poste 
proposé exige des qualifi cations plus élevées. Dans 
ce cas, un salaire diff érencié aurait pour but spéci-
fi que d’encourager les entreprises à investir dans la 
formation et à en partager les coûts avec les jeunes 
travailleurs. Des exemples en sont fournis par les 
programmes d’apprentissage en vigueur en Alle-
magne et au Royaume-Uni, où des salaires minorés 
sont initialement versés pour tenir compte de la 
moindre productivité escomptée durant la période 
de formation, avant d’être ensuite ajustés au fur 
et à mesure de la progression du programme de 
formation 17. Si un salaire minimum minoré est 
instauré, la question essentielle consiste à détermi-
ner de combien il doit être inférieur au salaire des 
adultes pour compenser une plus faible producti-
vité. Les partenaires sociaux ont un rôle important 
à jouer dans la recherche du niveau de rémunéra-
tion approprié. Qui plus est, les salaires minimums 
minorés assortis de l’obligation de dispenser une 
formation nécessitent des contrôles réguliers pour 
éviter les abus.

Politiques visant à réduire le travail informel 
parmi les jeunes et à améliorer l’accès 
aux emplois du secteur formel

52. La section 1 a montré que les jeunes ont une plus 
grande probabilité que leurs aînés de travailler dans 
le secteur informel (fi gure 6). Il s’ensuit une cou-
verture limitée par la sécurité sociale, un moindre 
niveau de sécurité de l’emploi et de salaire, ainsi 
qu’une plus grande vulnérabilité dans les périodes 
de ralentissement de l’activité économique.

53. La lutte contre l’emploi informel exige une ap-
proche globale visant à réduire les coûts et à 
accroître les avantages que peut off rir aux entre-
prises et aux travailleurs le travail dans l’économie 
formelle, ainsi qu’à veiller au respect des régle-

17 Au Royaume-Uni, un salaire minimum pour les apprentis (Ap-
prentice Minimum Wage) d’un montant initial équivalent à 42% du 
salaire des adultes a été instauré le 1er octobre 2010 et s’applique aux 
apprentis de moins de 19 ans et à ceux âgés de 19 ans et plus au cours 
de leurs 12 premiers mois d’apprentissage.

niveau approprié pour le salaire minimum. Il faut 
en eff et tenir compte de divers facteurs tels que la 
distribution des salaires, la marge de manœuvre de 
l’employeur en matière de fi xation de leur montant 
et les autres caractéristiques institutionnelles du 
marché du travail. Tout en gardant l’ensemble 
de ces éléments à l’esprit, le fi gure 17 présente le 
montant du salaire minimum dans les pays du G20 
ayant instauré un salaire minimum légal pour les-
quels on dispose de l’information en question15. Le 
ratio du salaire minimum par rapport au salaire 
moyen n’est que de 18% au Mexique, 23% en Rus-
sie et 25% en moyenne dans les villes chinoises. À 
l’autre extrémité de l’éventail, le ratio le plus élevé 
est observé en Indonésie, où le salaire minimum 
moyen au niveau des provinces représente 65% du 
salaire moyen16. L’Australie et la France présentent 
également des ratios relativement élevés, d’environ 
45% et 48%, respectivement.

50. Pour compenser un ratio relativement élevé, la 
France permet de verser un taux minoré aux jeunes 
possédant une expérience professionnelle limitée 
et qui suivent une formation (et un allègement 
des cotisations de sécurité sociale des employeurs 
pour les travailleurs à bas salaires). Parmi les autres 
pays du G20 où des taux de salaire minimum 
minorés s’appliquent aux jeunes fi gurent l’Inde, le 
Royaume-Uni et les États-Unis. En Inde, des taux 
minorés pour les jeunes ont été mis en place dans 
certains secteurs (dans l’agriculture et les planta-
tions de thé, par exemple). Aux États-Unis, des 
salaires minimums minorés peuvent être établis 
au niveau des États sous réserve qu’ils demeurent 

faut néanmoins préciser que les analystes ne sont pas unanimes sur 
le sujet et que certaines études n’ont pas constaté d’importants eff ets 
négatifs sur l’emploi (par exemple, Card et Krueger, 1995; Stewart, 
2003; et Hyslop et Stillman, 2004). Un salaire minimum trop élevé 
risque par ailleurs d’avoir un eff et négatif sur les taux de scolarisation 
(Neumark et Wascher, 1995; Landon, 1997; Chaplin et al., 2003; et 
Pacheco et Cruickshank, 2007). Les données empiriques sur l’eff et du 
salaire minimum plus élevé sur l’off re de formations en cours d’emploi 
sont plus nuancées, certains auteurs constatant des eff ets négatifs 
statistiquement signifi catifs (Neumark et Nizalova, 2007) alors que 
d’autres observent que le salaire minimum accroît l’off re de forma-
tions (Arulampalam et al., 2002).

15 Bien que l’on puisse considérer que la mise en œuvre d’une poli-
tique des salaires revêt moins d’importance dans les pays où la plupart 
des jeunes travailleurs ont un emploi dans l’économie informelle, les 
données en provenance de certains pays (tels que l’Argentine, le Brésil 
ou le Mexique) suggèrent que le salaire minimum peut infl uer sur la 
fi xation des salaires dans l’économie tant formelle qu’informelle.

16 En Indonésie, la législation prévoit des exceptions pour les en-
treprises qui ne sont pas en mesure d’acquitter le salaire minimum 
et ces exceptions paraissent être accordées assez aisément. Il s’ensuit 
que le salaire minimum peut être considéré comme un bon moyen 
d’établir un salaire plancher dans l’économie formelle mais pas au bas 
de l’échelle du marché du travail au sein de l’économie informelle 
(Saget, 2008).
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plication d’un régime fi scal préférentiel au profi t des 
travailleurs indépendants, notamment au travers de 
taxes sur le chiff e d’aff aires et non sur le revenu net, 
encourage ainsi les fausses déclarations de travail 
indépendant, de même qu’une sous-déclaration des 
revenus. Les travailleurs indépendants peuvent plus 
aisément échapper à l’impôt que les salariés et il peut 
être diffi  cile aux autorités fi scales d’établir quels sont 
précisément leurs vrais revenus. La mise en place 
de régimes d’imposition simplifi és pour les petites 
entreprises peut cependant être justifi ée dans les 
pays où de nombreux travailleurs indépendants ne 
sont pas en mesure d’établir des procédures comp-
tables appropriées. Ces régimes d’imposition simpli-
fi és doivent toutefois être conçus de telle manière 
qu’ils incitent à déclarer les salaires versés aux sala-
riés. En outre, les systèmes fi scaux trop complexes 
accroissent les coûts de conformité supportés par les 
contribuables et encouragent la sous-déclaration. La 
Corée possède ainsi un système fi scal relativement 

mentations. L’OCDE (2008a) a étudié l’emploi 
informel dans un certain nombre de pays du 
G20 (Corée, Mexique et Turquie) et identifi é 
quelques grands déterminants. Quelques conclu-
sions sont particulièrement pertinentes pour les 
jeunes travailleurs.

54. Premièrement, l’existence dans certains pays d’un 
salaire plancher élevé et de coûts de main-d’œuvre 
non salariaux eux-mêmes élevés crée des incitations 
à l’emploi informel ou à la sous-déclaration des 
revenus par les salariés. Par exemple, en Turquie, 
le haut niveau des coûts de main-d’œuvre est une 
conséquence des salaires minimums obligatoires en 
vigueur dans le secteur formel, ainsi que des fortes 
taxes qui pèsent sur l’emploi, qui s’expliquent pour 
partie par la générosité des régimes de retraite.

55. Deuxièmement, on constate que les caractéristiques 
et la complexité du système fi scal jouent un rôle es-
sentiel dans l’expansion de l’emploi informel. L’ap-

Encadré 8. La durée et le ciblage des subventions salariales en améliorent 
 les effets pour les jeunes

Les subventions salariales et autres incitations fi nancières (telles que les exonérations d’impôt ou de cotisations 
de sécurité sociale pendant un laps de temps limité) accordées aux employeurs qui embauchent des jeunes 
peuvent contribuer à améliorer la transition de l’école à l’emploi. En effet, ces incitations fi nancières peuvent 
compenser le coût de la formation initiale requise par les jeunes travailleurs, ou leur expérience professionnelle 
limitée et leur faible productivité de départ (Rosas et Rossignotti, 2005; et Betcherman et al., 2007).

Dans les pays du G20, il existe un vaste éventail de mesures visant au partage des coûts initiaux d’embauche 
entre les employeurs et l’administration publique. Elles se distinguent principalement par la durée du contrat, 
le montant de la subvention ou de la compensation accordées à l’employeur, et le type d’accord contractuel 
utilisé. Dans certains pays, les subventions sont versées pour l’embauche de jeunes au moyen de contrats à 
durée déterminée, au motif que ceux-ci peuvent leur permettre de mettre un pied sur le marché du travail. En 
France et en Italie, des incitations fi nancières sont ainsi fournies aux employeurs qui recrutent et qui offrent 
une formation en milieu de travail à des jeunes à la recherche d’un emploi.

Dans l’ensemble, dans les économies avancées et émergentes, les subventions salariales ont généralement 
eu des effets positifs sur l’emploi des jeunes. Les évaluations existantes des subventions salariales montrent 
que celles-ci sont plus effi cientes lorsqu’elles sont conçues et ciblées de telle manière qu’elles s’attaquent 
aux désavantages spécifi ques des jeunes sur le marché du travail et lorsqu’elles ne sont fournies que pen-
dant une durée limitée a. Aussi est-il improbable que les subventions généralisées qui ciblent les jeunes en 
s’appuyant principalement sur un critère d’âge aient un impact à long terme sur leur emploi et sur leurs 
revenus. Lorsqu’elles ne sont pas ciblées, ces subventions aboutissent souvent à des distorsions du marché 
du travail entraînant des effets d’aubaine et de substitution, l’emploi ne durant qu’aussi longtemps que la 
subvention continue d’être perçue. Les résultats de l’évaluation soulignent également à quel point il peut être 
intéressant de combiner les subventions avec une formation en cours d’emploi et à d’autres mesures dans 
le cadre d’un vaste ensemble de services en faveur des jeunes travailleurs. Un système de contrôle effi cace 
est également essentiel pour éviter les abus associés aux subventions salariales et pour atteindre les objectifs 
des pouvoirs publics, qui consistent à améliorer l’employabilité des jeunes travailleurs et non à les convertir 
en une source de main-d’œuvre bon marché.

a  L’Afrique du Sud a ainsi introduit en 2010 un dispositif de subvention salariale destiné à améliorer les taux d’emploi des jeunes 
dans les entreprises du secteur formel. La subvention s’élève à 5000 ZAR – environ 670 EUR – et elle est versée pendant une 
période de six mois. Ce chiffre doit être comparé à celui du salaire mensuel national médian pour les 20-24 ans, qui s’élève à environ 
1500 ZAR, soit un peu moins de deux fois le montant mensuel de la subvention. Cependant, l’impact que cette subvention a exercé 
sur l’embauche de jeunes n’a encore été évalué.
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permanent pourrait réduire l’emploi informel, en 
particulier parmi les jeunes travailleurs.

57. Pour fi nir, la valeur attachée par les travailleurs aux 
prestations dont ils pourraient probablement béné-
fi cier grâce aux régimes de protection sociale peut 
être un facteur encourageant le travail formel ou la 
déclaration de l’intégralité des revenus, pour autant 
que les travailleurs aient leur mot à dire sur la na-
ture formelle ou informelle de leur emploi. Dans le 
même ordre d’idées, le renforcement de la confi ance 
dans l’administration publique et dans la qualité des 
services publics pourrait avoir un rôle important à 
jouer dans la réduction de l’emploi informel en fai-
sant prendre davantage conscience aux contribuables 
de l’intérêt que chacun peut avoir à payer des impôts.

58. Parallèlement aux mesures énumérées ci-dessus vi-
sant à renforcer les incitations en faveur de l’emploi 
formel, une application effi  cace des réglementations 
relatives au travail, aux impôts et à la sécurité sociale 
est essentielle pour combattre l’emploi informel. Les 

simple, mais la complexité du système de recouvre-
ment des cotisations sociales – qui fait intervenir 
diff érentes caisses, une multiplicité d’assiettes et de 
plafonds de revenus, ainsi que diff érentes périodes 
de paiement – s’avère onéreuse pour les entreprises. 
Les réformes du recouvrement des cotisations so-
ciales envisagées en Corée devraient contribuer à 
réduire ce problème.

56. Troisièmement, il existe un lien étroit entre le tra-
vail informel et les règles régissant le recours aux 
contrats temporaires. Un assouplissement des res-
trictions d’utilisation des contrats temporaires ou 
à durée déterminée et une réduction des coûts de 
licenciement pour les travailleurs jeunes ou sans ex-
périence peuvent inciter les entreprises à recruter des 
travailleurs formels. Celles-ci ont en eff et recours à 
l’emploi informel pour accroître la fl exibilité interne 
de certaines économies émergentes, où les réglemen-
tations limitent l’utilisation de contrats temporaires 
et à durée déterminée. L’instauration de périodes 
d’essai pour les nouveaux travailleurs engagés à titre 

Figure 17.   Salaire minimum dans les pays du G20, 2009a (pourcentage du salaire moyen)
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a Tous les ratios correspondent à 2009, sauf pour le Brésil (2010), la Chine (2008) et l’Inde (2008). Ces ratios sont en fait des approximations, car dans la plupart des pays il y a des 
exceptions précises, des différences selon la région ou l’état, etc., même si elles ne devraient pas trop affecter le ratio.
b Taux fédéral; il existe des taux applicables dans certains États, mais ils doivent alors être supérieurs au taux fédéral; des taux spéciaux peuvent être fixés pour les adolescents (14 à18 
ans) et les enfants (moins de 14 ans).
c Taux national; il existe par ailleurs des taux régionaux.
d Moyenne pour environ 286 villes.
e Taux fédéral, les États peuvent instaurer des taux supérieurs au minimum fédéral. Des taux minorés peuvent être établis pour les jeunes au niveau des États, mais ils doivent demeurer 
supérieurs au minimum fédéral (en 2009, seul l’Illinois avait légalement imposé un tel taux pour les jeunes). Il existe par ailleurs au niveau fédéral, un salaire minimum minoré pour 
les jeunes de moins de 20 ans durant les 90 premiers jours de travail pour un nouvel employeur, et il équivaut à 65% du salaire des adultes.
f Jusqu’en 2006, les travailleurs de moins de 18 ans avaient droit à 90% du salaire minimum des adultes pendant les 6 premiers mois de chômage. En 2007, ce critère d’âge a été aboli 
au motif qu’il était discriminatoire, et ce taux de rémunération égal à 90% du salaire minimum s’applique désormais à tous les travailleurs en poste depuis moins de 3 mois (période 
d’essai).
g Moyenne des taux provinciaux.
h Des salaires minimums minorés s’appliquent pour les jeunes de moins de 21 ans, dont le montant se situe aux alentours de 83% du salaire des adultes pour les jeunes de 18-20 ans 
et aux alentours de 61% du salaire des adultes pour ceux de 16-17 ans.
i Les jeunes sont soumis à un salaire minimum minoré dont le montant est fixé par les conventions collectives.
j Les jeunes de 17 et 18 ans ayant moins de 6 mois d’expérience perçoivent 90% du salaire minimum des adultes et les jeunes d’un âge égal ou inférieur à 16 ans perçoivent 80% du 
salaire minimum des adultes.
Source: Base de données de l’OCDE des salaires minimums pour l’Australie, le Canada, la Corée, l’Espagne, les États-Unis, la France, le Japon, le Mexique, le Royaume-Uni et la Turquie; 
base de données du BIT sur les salaires minimums pour le Brésil et la Russie; OCDE (2007) pour l’Inde; OCDE (2010f) pour la Chine; et http://dds.bps.go.id/booklet/boklet_mei_2010.pdf 
pour l’Indonésie.
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faire agir sur plusieurs fronts. Dans le domaine de 
l’éducation, off rir aux jeunes la possibilité d’entre-
prendre et d’achever des études du deuxième cycle 
du secondaire constitue la principale condition pour 
veiller à ce qu’ils quittent le système scolaire avec les 
compétences minimales nécessaires pour entrer sur le 
marché du travail et entamer une carrière. Mais les 
diplômes seuls ne sont pas suffi  sants. Il importe que 
les jeunes quittent le système scolaire en étant bien 
préparés pour aff ronter le marché du travail, aussi 
doivent-ils acquérir de solides compétences de base – 
en lecture, en écriture et en calcul, notamment – 
ainsi que des aptitudes professionnelles particulières 
et des qualités comportementales appréciées par les 
employeurs, qu’il est plus aisé d’assimiler grâce à une 
expérience de travail durant les études. Sur le versant 
du marché du travail, les jeunes ayant quitté l’école 
qui se trouvent sans emploi ou qui cumulent des dés-
avantages multiples ont besoin de bénéfi cier d’une 
aide au travers du système de prestations sociales et 
de programmes ciblés de formation et d’emploi. 
Des mesures spécifi ques destinées à encourager les 
employeurs à embaucher des jeunes – allant des sub-
ventions salariales jusqu’à une protection sociale plus 
équilibrée – devraient également contribuer à don-
ner davantage leur chance aux jeunes sur le marché 
du travail.

61. Pour être effi  caces, ces mesures en faveur des jeunes 
doivent être considérées comme un ensemble plutôt 
que comme des éléments indépendants les uns des 
autres, et elles doivent être adaptées à la situation 
particulière de chaque pays. Il faudra pour ce faire 
procéder à une analyse plus approfondie des obstacles 
rencontrés par les jeunes dans les diff érents pays du 
G20 et à une stricte évaluation des programmes en 
faveur des jeunes déjà en vigueur afi n de garantir 
l’utilisation optimale des ressources limitées dispo-
nibles. Pour fi nir, ces mesures doivent également être 
mises en œuvre dans le cadre d’un ensemble plus 
large de politiques visant à promouvoir une crois-
sance économique plus vigoureuse et durable qui 
créera des perspectives d’emploi plus nombreuses et 
de meilleure qualité pour les travailleurs de tous âges.

ressources actuellement consacrées à assurer le res-
pect de ces réglementations dans les pays du G20 
où l’emploi informel constitue un problème majeur 
pourraient être utilisées de manière plus effi  ciente en 
instaurant ou en développant le recours à des procé-
dures d’évaluation des risques pour cibler les inspec-
tions et en renforçant la coordination et le partage 
d’informations entre les organismes de contrôle. 
Pour combattre le travail informel, il faudra égale-
ment élargir les actuelles priorités de la plupart de 
ces organismes de sorte que leurs eff orts ne visent 
plus exclusivement à maximiser les recettes (dans 
le cas de l’administration fi scale) et à garantir la 
santé et la sécurité au travail (dans celui des services 
d’inspection du travail) mais aussi à promouvoir 
l’emploi dans l’économie formelle en s’attachant à: 
i) cibler de nouvelles catégories, telles que les petites 
entreprises ou le secteur des services, où l’emploi 
informel est très répandu; ii) fournir des conseils et 
une assistance technique aux petites entreprises; et 
iii) améliorer la détection des revenus des petites 
entreprises et des travailleurs indépendants.

Conclusions
59. Les jeunes, et notamment ceux qui sont peu qualifi és 

et qui vivent dans des régions en retard sur le plan 
économique, constituent une catégorie de popula-
tion particulièrement vulnérable dans la plupart des 
pays du G20. Ils tendent à avoir de moins bons résul-
tats sur le marché du travail que leurs aînés, tant du 
point de vue des taux d’emploi que de la qualité des 
emplois qu’ils occupent. Comme ils tendent à être 
surreprésentés dans les emplois informels et tempo-
raires, les jeunes ne bénéfi cient que d’une protection 
limitée par la sécurité sociale et sont plus vulnérables 
aux fl uctuations de la demande de travail.

60. Améliorer la transition de l’école à l’emploi et off rir 
aux jeunes de meilleures perspectives de carrière 
après leur entrée sur le marché du travail peut contri-
buer à accroître le potentiel productif de l’économie 
et à renforcer la cohésion sociale. Il faut pour ce 
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